




• 8 juillet 2008
Réunion d'information sur 
les énergies renouvelables :
Biomasse (Bois/énergie), 
à la CCI.

• 8 juillet 2008
Création et reprise d'entre-
prise. Séance d'information
d'une demi-journée, à la CCI.

• 17 juillet 2008
Réunion du Club Internatio-
nal : achat de transport et
logistique à l'international.

• 22 juillet 2008
Création et reprise d'entre-
prise. Séance d'information
d'une demi-journée, à la CCI.

• 29 juillet 2008
Formation « Système de
Management Environnemen-
tal par étapes » (niveau 1),
à la CCI.

• 26 août 2008
Création et reprise d'entre-
prise. Séance d'information
d'une demi-journée, à la CCI.

• 9 septembre 2008
Nouveaux Exportateurs 
à la CCI.

• 9 septembre 2008
Création et reprise d'entre-
prise. Séance d'information
d'une demi-journée, à la CCI.

• 16 septembre 2008
Prospecter et vendre en
Espagne avec la CCIFE locale,
à la CCI.

• 18 septembre 2008
Atelier repreneurs, à la CCI : 
le financement de la reprise.

• 22, 23, 25, 26 septembre
et 3 octobre 2008
Session 5 jours pour entre-
prendre. Formation pour les
futurs créateurs et repreneurs,
à la CCI.

• 23 septembre 2008
Création et reprise d'entre-
prise. Séance d'information
d'une demi-journée, à la CCI.

• 24 septembre 2008
Propriété industrielle.
Permanence INPI à la CCI.

Contact CCI
Dominique Cérutti
Tél : 04 74 62 73 00
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Dossier tourisme

• Vous souhaitez 
recevoir la NEWSLETTER 
de la CCI du Beaujolais 
en 2008

• Vous souhaitez connaître
les coordonnées 
des entreprises citées 
dans ce numéro

www.beaujolais-cci.com
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TABLEAUX DE BORD

Indicateurs économiques du Beaujolais
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Les créations et reprises d’entreprises en Beaujolais
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Offre hébergements du Pays Beaujolais

(source : observatoire du Comité Départemental du Tourisme du Rhône) 

• 587 structures d’hébergement touristique
56,3% des structures totales du département

• 8 012 lits touristiques
19,6% des lits totaux du département

• hôtellerie : 19% de l’offre départementale
• hôtellerie de plein-air : 53,8% de l’offre départementale
• meublés de tourisme* : 75,6% de l’offre départementale
• chambres d’hôtes : 70,1% de l’offre départementale
• gîtes d’étape et de séjour : 91,2% de l’offre départementale

* Label Gîtes de France uniquement

Fréquentation des offices de tourisme

(source : observatoire du Comité Départemental du Tourisme du Rhône) 

Beaujeu et sa région 11 392
Villefranche-sur-Saône 8 565
Beaujolais Val-de-Saône 3 156
Beaujolais des Pierres Dorées 3 022

visiteurs 2006

Fréquentation : musées, châteaux, sites touristiques…

(source : enquête de fréquentation - CDT Rhône) 

Musée Paul Dini à Villefranche 27 204
Parcours d’aventures à Avenas 9 000
Espace Pierres Folles à Saint-Jean des Vignes 7 425
Hôtel Dieu à Belleville 3 357
Les sources du Beaujolais à Beaujeu 3 147
Musée des traditiosn populaires Marius Audin à Beaujeu 2 832
Château de Rochebonne à Theizé 2 698
Château de Montmelas 2 338
Musée de la conscription à Villefranche 2 105
Château de Vaurenard à Gleizé 1 275 
Musée Claude Bernard à Saint Julien 609

visiteurs 2006
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Tourisme d'affaires,
avez-vous dit ?

Marrakech, Barcelone, Pays
Beaujolais… Quel est le point com-
mun entre ces destinations ? Le

tourisme d'affaires, naturellement… Divisé
en 4 grands secteurs : congrès et conven-
tions d'entreprise - foires et les salons -
« incentives » (réunions de stimulation),
séminaires et réunions d'entreprises - ou
voyages d'affaires individuels, le tourisme
d'affaires représente un marché consé-
quent. Selon l'étude Coach Omnium, les
entreprises françaises et étrangères établies
en France ont dépensé, en 2007 - voire in-
vesti au sens immatériel du terme, pour
promouvoir les équipes ou les produits -
un montant global estimé de 9,04 milliards
d'euros sur le marché des groupes affaires, soit une hausse 
estimée à 2,7% par rapport à 2006. 

Et dans ce contexte, la région Rhône-Alpes dispose de 
sérieux atouts. Classée troisième destination française pour le
tourisme d'affaires après l'Ile-de-France et PACA, Rhône-
Alpes, avec ses vingt-huit centres de congrès, représente un
chiffre d'affaires estimé à 800 millions d'euros. 

Dans cette offre touristique, le Beaujolais quant à lui dispose
d'une carte maîtresse,  son vin à la notoriété internationale 
allié à un territoire d'accès facile et d'une grande richesse 
patrimoniale, architecturale et paysagère qui lui est enviée : 
la Toscane française !

Mais la demande en tourisme d'affaires évolue… Pour rester
compétitif, il ne suffit plus d'évoquer notre richesse patrimo-
niale, architecturale, environnementale, le sens de la convi-
vialité autour du vin qui caractérise si bien notre territoire ;
les destinations d'accueil doivent aujourd'hui tenir compte
d'une demande de plus en plus exigeante. Si les entreprises
privilégient dans leur recherche des lieux de plus en plus ori-
ginaux, elles favorisent généralement les centres-villes où se
trouvent grandes salles et hôtels, et plus faciles d'accès. Ainsi
ParcExpo à Villefranche, avec une fréquentation annuelle de
160 000 visiteurs en est une illustration. Cet équipement réa-
lisé et géré par la Chambre de Commerce et d'Industrie du
Beaujolais, entièrement « relooké » en 2006, véhicule une

image de modernité et de dynamisme du
territoire, accueillant annuellement plus de
cinquante manifestations régionales, voire
d'audience nationale.

Aussi, outre une réflexion à mener sur les 
capacités d'accueil de notre territoire, dans
un contexte de concurrence chaque jour
plus agressif entre destinations, la promo-
tion du Pays Beaujolais s'impose chaque
jour à nous. 

Les politiques engagées localement depuis
de nombreuses années, par les institution-
nels, offices de tourisme, Destination
Beaujolais… doivent être plus que jamais

poursuivies, renforcées, encouragées et soutenues. 

Dans ce numéro d'Entreprendre en Beaujolais consacré aux
entreprises qui évoluent sur ce marché du tourisme d'affaires,
je vous invite à (re)découvrir un foisonnement d'initiatives.
Ce dossier  vous propose, une nouvelle fois, des témoignages
de dirigeants qui ont su innover pour répondre à ce secteur en
développement. 

Sites historiques, pittoresques, Pierres Dorées, paysages de 
vignobles et de forêts variés, plaisirs de la table, dégustations,
gastronomie ;  tout format  de salles de réception/congrès,
colloques ne demandent qu'à être encore mieux con-
nus… pour être immanquablement et durablement appréciés
par nos visiteurs.

Nombreux sont les chantiers qui s'offrent à nous.  N'attendons
plus ! Chacun d'entre nous est un ambassadeur du Pays
Beaujolais et à ce titre a vocation à le faire découvrir et parta-
ger. Sachons ensemble, acteurs publics et privés, conjuguer
nos ambitions, nos efforts, notre volonté et notre indispensa-
ble enthousiasme  pour que resplendisse la destination
Beaujolais.

Noël Comte, 
Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
de Villefranche et du Beaujolais
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Quand les mots 
sont gourmands

Né de la rencontre
d’une passionnée 

de livres et 
d’une amatrice d’art, 

le café-librairie 
La Gourmandise 

des mots est parvenu
en moins de six mois
à se faire une place 

à Villefranche-sur-
Saône. « Nos clients
sont ravis, ils se sen-

tent comme chez eux 
et reviennent avec

leur famille et 
leurs amis », témoi-

gne Aude Gérard, 
co-fondatrice 

de l’établissement 
qui accueille égale-

ment des expositions 
d’œuvres d’artistes
locaux et organise
quelques samedis 

par mois des séances
de signature 

d’auteurs. « Un havre
de paix », décrit 
Aude Gérard où 

les clients peuvent
s’ouvrir à toute forme

d’art, échanger 
avec les artistes et 

les créatrices du lieu,
tout en profitant 

d’un service de 
petite restauration. 

« En toute simpli-
cité », soulignent
les deux associées 

qui animent 
également le blog

http://lagourmandisedes-
mots.blogspot.com/

Nautiboat
trouve son rythme de croisière

Envie d’une excursion de
quelques heures en bateau
ou de quelques jours de

croisière personnalisée ? Créée
il y a 5 ans à Montmerle-sur-
Saône  et installée depuis janvier
sur le port de Belleville-sur-
Saône, Nautiboat propose des
réponses à la carte. « Mon objec-
tif est de m’adapter à tous les
budgets et à toutes les contrain-
tes de temps ou de lieu », résume
Pascal De Peretti, inventeur d’un
nouveau concept de croisières
sur la Saône. Le fondateur de
Nautiboat est disponible pour 

aller chercher ses passagers sur
l’un des trente points d’embar-
quement situés entre Lyon et
Mâcon et proposer le circuit
qu’ils désirent. « Nos croisières
s’étalent d’une heure à plusieurs
jours, et les circuits peuvent 
se concentrer sur le Beaujolais,
le Lyonnais, le Mâconnais, mais
il est également possible d’aller
jusqu’à Strasbourg, Paris ou
Bordeaux », décrit Pascal De 
Peretti. Il s’adapte également à
tous les thèmes. « Nous pouvons
personnaliser le bateau pour les
conscrits, des fiançailles, un ma-

riage ou un an-
niversaire, et
les clients sont
maîtres de la
navigation »,
fait-il valoir. Le
bateau embar-
que de deux à
six passagers et
le pilote assure
l’animation, les
commentaires
et l’organisa-
tion de l’excur-
sion, en parte-
nariat si besoin
avec une qua-
rantaine de 
restaurateurs et
d’hébergements
installés le long

de la Saône. Un concept original
qui séduit les familles, les entre-
prises et les amoureux. « Près de
80% de nos clients sont des cou-
ples », remarque le dirigeant de
Nautiboat. En marge des croisiè-
res, Pascal De Peretti, agréé mo-
niteur de bateau école, propose
également des formations au pi-
lotage en vue de l’obtention du
permis fluvial et mer, ou des ses-
sions de perfectionnement aux
titulaires de permis. 

Manpower avance groupé
On connaissait Manpower comme l’un des 
spécialistes incontestés du travail temporaire,
désormais il faut s’habituer à le voir comme 
un expert de l’ensemble des services associés
aux solutions pour l’emploi. « Le marché du
travail évolue rapidement, notre objectif est
d’anticiper ces évolutions en apportant 
à nos clients des services en matière de gestion
de ressources humaines », résume Jean-Michel
Di Meglio, responsable de l’agence Manpower
de Belleville-sur-Saône. Pour cela, Manpower
s’appuie sur cinq savoir-faire développés au fil

des années à travers plusieurs filiales : le travail
temporaire, le recrutement sur des postes 
en CDD et CDI, la formation sur mesure, 
l’accompagnement des salariés dans le cadre 
de leur évolution professionnelle, et le conseil
pour anticiper les besoins en compétences 
des entreprises. Ces expertises reconnues, mises
en œuvre jusque-là à travers un réseau de 
filiales, se trouvent aujourd’hui regroupées
dans chacune des agences du groupe.
« Désormais, les clients ont un seul interlocu-
teur, leur agence locale qui, si besoin, fait
intervenir un spécialiste du groupe », constate

Jean-Michel Di Meglio. De quoi appréhender
dans la globalité les besoins des entreprises 
et leur apporter une solution de proximité 
s’appuyant sur le vaste panel d’expertises 
des collaborateurs de Manpower. « Grâce 
à cette nouvelle organisation, nous avons 
de multiples solutions RH pour nos clients et
prospects. Nous avons pu ainsi fidéliser des
entreprises qui nous faisaient confiance dans
l’un ou l’autre de nos domaines de compéten-
ces en étant à leur écoute sur l’ensemble de
leurs problématiques de gestion des ressources
humaines », se félicite le responsable local.

EN BREF



Porté sur les fonds baptis-
maux en janvier 2007, 
Terroirs et Talents re-

groupe trois domaines du Beau-
jolais et des Côtes du Rhône :
Paul Beaudet, Pierre Dupond et
le Château de la Terrière. Une 
alliance pour le meilleur du vin
au service des cavistes, détail-
lants et restaurateurs, les clients
privilégiés des trois maisons sé-
culaires. « Nous avons réorienté
la stratégie des trois maisons 
familiales vers leurs domaines »,
explique Bertrand De Cuyper, 

directeur général de Terroirs et 
Talents. Désormais installées au
château de la Terrière à Cercié au
milieu des vignes, les équipes 
du nouvel ensemble cultivent la
tradition artisanale qui a fait la
renommée des trois domaines de
prestige. En misant sur la person-
nalisation et la réactivité de ses
vignerons, Terroir et Talents a su
donner toutes ses lettres de 
noblesse aux grands crus du
Beaujolais. « Dans l’univers de
morosité qui sévit actuellement,
notre positionnement ne nous

réussit pas trop mal », se félicite
le directeur général. Et s’il avoue
ne pas avoir « d’ambitions 
gigantesques en terme de 
volume », Bertrand De Cuyper 
développe petit à petit l’activité
et fidélise une nouvelle clientèle.
Terroir et Talents, qui a réalisé 
4 millions d’euros de chiffre
d’affaires l’an dernier, vient ainsi
d’acquérir 2,7 hectares de Mou-
lin à Vent et s’apprête à s’ouvrir à
la vente aux particuliers unique-
ment en vente directe depuis le
domaine. 

ACTUALITÉS
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Le lien géographique qui
unit Contrat de développe-
ment du Pays Beaujolais et

le ScoT sera-t-il prolongé par un
lien administratif ? Elu à la tête
des deux instances en mai der-
nier, Daniel Paccoud se donne en-
core du temps pour trancher. 
En attendant, le nouveau prési-
dent devra répondre à une autre
alternative, celle de la reconduc-
tion du Contrat de développe-
ment entre l’Etat, la Région et les
treize intercommunalités du Pays
Beaujolais.  « Le Contrat arrive à

échéance en mars 2009. Soit nous
le prorogeons, soit nous en rené-
gocions un nouveau », commente
Daniel Paccoud, qui entend asso-
cier le plus étroitement possible
les trois vice-présidents à ses ré-
flexions. Rappelons que le
Contrat représente un levier fi-
nancier considérable pour le dé-
veloppement du territoire du
Beaujolais, puisque pour un euro
investi dans le fonctionnement du
CDPRA, c’est plus de 14 euros
qui sont perçus sous forme de
subventions. Du côté du ScoT, 

arrêté le 29 février dernier, il
s’agit désormais de recueillir
l’avis des personnes publiques as-
sociées mi-juillet, avant l’enquête
publique et surtout de se mettre
en ordre de marche : « Le ScoT
définit les priorités et lance les
perspectives, et le Contrat de dé-
veloppement du Pays Beaujolais
est chargé de les mettre en œuvre
en lien avec tous les acteurs du
territoire », résume le nouveau
président des deux structures
beaujolaises. 

Un nouveau président à la tête du ScoT
et du Contrat de développement 

Speed karting
démarre en trombe
Passionné 
de sport automobile,
Eric Pieri a réalisé 
son rêve en ouvrant
le 8 mai dernier 
une piste de karting
à Saint-Georges 
de Reneins. Installés
dans un ancien 
bâtiment industriel,
les 4000 mètres 
carrés de piste 
de karting ont déjà
leurs adeptes. 
« Le public 
a répondu présent
lors des premières
journées d’ouverture
et nous enregistrons
nos premières 
réservations 
d’entreprise », 
observe Eric Pieri, 
qui vise une clientèle
située dans un rayon
d’une trentaine 
de kilomètres autour
de l’agglomération
de Villefranche-
sur-Saône.
« Notre objectif 
est d’ouvrir 
notre site aussi bien
au grand public
qu’aux entreprises.
Pour les particuliers,
nous ouvrons 
en soirée jusqu’à 
une heure du matin
certains soirs, 
et pour les sociétés,
nous mettons 
à disposition 
non seulement 
la piste de karting,
mais également 
une salle de réunion
et un service 
de restauration 
en collaboration 
avec un traiteur »,
présente le dirigeant
de Speed Karting. 

Terroirs et Talents 
trouve ses marques

Cap sur les sens
Ouvert depuis le 13 mai dernier
place Chasset à Villefranche, 
l’espace de dégustation Cap Sens
invite à la découverte de toutes 
les boissons. Du café, pour certains
aromatisés, à la bière – une centaine 
de références… - en passant par 
les meilleurs crus de vins et de thé,
Nathalie Matur veut ravir tous 

les palais, y compris les plus 
exigeants. Sommelière, la jeune
femme met désormais ses connais-
sances des boissons au service 
de la sélection de ce qui se fait 
de mieux et de plus original. 
Elle souhaite d’ici peu enrichir 
l’offre de son établissement 
d’animations thématiques 
en journée ou sur quelques 

soirées pour les groupes et 
les entreprises. « Des moments 
de découverte et de convivialité »,
explique la jeune femme, 
qui organisera également des 
« rencontres beaujolaises ». 
Un moment partagé avec 
un vigneron acceptant de livrer 
ses secrets et de raconter son terroir
et son métier. 

EN BREF
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Kid’Abord : l’aventurier 
de la licence retrouvée
Kid’Abord : l’aventurier de la licence retrouvée
Si vos enfants vous réclament un classeur Indiana
Jones à la rentrée, ce sera à cause de lui ! 
Didier Beauvair a en effet acquis la licence exclusive
pour la France et la Belgique du dernier film de Steven
Spielberg, ce qui lui confère le droit de faire fabriquer
et de commercialiser tous les articles de papeterie 
et bagagerie scolaire utilisant le logo et les images 
du célèbre aventurier… Après dix ans d’expérience
dans le marketing, Didier Beauvair se lance seul, 
avec l’aide de Beaujolais Initiatives, dans un métier

basé sur l’image et la négociation. « Le principe est
d’acheter au meilleur prix les droits d’exploitation de héros

ou de marques à leurs ayants droits, de concevoir les produits, 
de les faire fabriquer et de les vendre aux distributeurs », résume le jeune homme, installé à Créacité
(Villefranche), depuis la naissance de Kid’Abord en septembre dernier. Pour le moment titulaire des licences 
des séries télé Les blondes, Ozie Boo et, donc, du quatrième opus des aventures de l’archéologue au chapeau,
Didier Beauvair croit en l’essor de son activité. « Les licences sont partout et les ventes de produits sous licence
sont en croissance. Ce sont par exemple elles qui portent la croissance du secteur du jouet. Les grands groupes
détiennent souvent plusieurs dizaines de licences, mais ne peuvent toutes les développer pleinement. Il y a de 
la place pour de petits acteurs avec cinq ou six licences à fort potentiel ».

La ferme des Perrelles : le bonheur est dans le canard
Elevés, gavés, transformés et commercialisés sur l’exploitation, les canards de la ferme des Perrelles 

ont fait leur place au milieu des vignes des Pierres Dorées. Installé en 2002 à Graves-sur-Anse, 
Olivier Artigue voit une certaine logique à cette intégration réussie. « Après ma licence en biologie et une

première expérience professionnelle, j’ai eu envie de
me mettre à mon compte dans l’agriculture. 

Comme j’avais toujours vu mes deux grands-mères,
dans la région de Toulouse, préparer leurs foies gras 

et confits, j’ai décidé de suivre cette voie ». 
Après une formation agricole complémentaire, 

Olivier Artigue se lance. Il a produit aujourd’hui 
1200 canards pour 85 000 euros de chiffre d’affaires 

en 2007, et compte sur un prévisionnel 
de 100 000 euros en 2008 avec 1400 canards. 

Ceux-ci sont déclinés en 35 produits différents : 
des classiques foies gras entiers et confits 

jusqu’aux plats cuisinés - magret fourré 
au foie gras - et autres créations maison comme 

le canard bourguignon. Nourri de maïs certifié bio et
sans OGM, bénéficiant d’un parcours de 2,5 hectares,
le canard des Perrelles est presque un canard « vert ». 

« Nous avons avant tout la volonté de travailler 
de manière plus saine, d’un bout à l’autre de la chaîne.

Nous utilisons par exemple l’eau de pluie récupérée, 
et un système de lagunage permet de nettoyer l’eau et

de créer un équilibre biologique. Nous privilégions 
la vente directe, ce qui est une garantie supplémentaire

pour les consommateurs ». 



PRODUITS

ENTREPRENDRE EN BEAUJOLAIS  JUIN 2008  9

Soie Même perpétue la tradition
Labellisée entreprise du patrimoine vivant, Soie Même (Le Bois d’Oingt) n’a pourtant rien d’un monument 
historique. « Nous sommes détenteurs d’un savoir-faire rare, mais en aucun cas obsolète ou poussiéreux ! » précise 
Didier Navet, gérant, qui a repris en 2004 un façonnier en difficulté pour mener une activité de négoce. Très vite, 
il se pique au jeu et, alors que le cravatier travaillait essentiellement comme sous-traitant pour Hermès, il décide 

de lancer sa marque, Grège Création Lyon et de diversifier
l’activité avec la fabrication d’accessoires (gilets, 
lavallières, étoles…). « L’idée était d’investir une niche 
de marché haut de gamme avec un cahier des charges basé
sur le fait main, poursuit le gérant. Nous sommes capables
de décliner à la demande nos produits grâce à un fonds de
500 tissus - essentiellement de la soie - et au savoir-faire 
de nos quatre cravatières, qui confectionnent en moyenne
4,5 cravates par heure, en plus d’un atelier d’un dizaine 
de personnes ». Moins de trois ans après son lancement,
la marque est distribuée dans 340 points de vente indépen-

dants et représente 80% de l’activité de Soie Même 
(17 personnes, 700 000 euros de ventes prévues en 2008). 
Elle séduit également les entreprises soucieuses de leur
image et les services protocolaires de nombreuses institu-
tions. « La notion de qualité et de création sur mesure vont
de pair avec celle de service, analyse Didier Navet. Si nous
sommes capables de livrer à nos détaillants un réassort 
à l’unité sous quinze jours, c’est aussi parce que 100% 
de nos produits sont fabriqués en France ». En 2009, 
l’entreprise doit devenir européenne en se tournant 
résolument vers l’export.

Horn vous couvre
Le neuf, l’ancien, les monuments historiques, les HLM ou les bâtiments administratifs, Horn SA

couvre tout… et de préférence en ardoise. « L’ardoise représente 20% de notre chiffre d’affaires, à
côté de notre activité de charpente et d’autres types de couverture », assure Stéphane Horn, gérant de

la société située à St-Lager. Il est vrai que le département n’est pas traditionnellement grand utilisateur
de ce matériau, contrairement à la région d’origine, la Bretagne, du père du dirigeant actuel et
fondateur de l’entreprise en 1972. 

« Nous ne sommes pas nombreux sur ce
créneau », poursuit Stéphane Horn. 

En terme de réalisation, on peut citer,
entre autres, le château du lycée 

de Bel Air (Saint-Jean d’Ardières), 
la mairie de Saint-Maurice sur Dargoire, 

l’église néogothique Saint-Georges 
à Lyon, ou quelques demeures

bourgeoises de Lyon et Villefranche. 
Une belle carte de visite pour une PME

qui compte aujourd’hui 29 salariés. 
Mais le chantier le plus important 

de la société dans les mois qui viennent
sera la couverture de ses propres locaux,

soit 460 m2 sur 3000 m2. 



DOSSIER Le Beaujolais,
destination touristique… 

pour les affaires !
Alors que la clientèle professionnelle 

représente la principale cliente 
des infrastructures hôtelières,

comment se positionne le Beaujolais ? 
Quelles répercussions les conventions,

foires ou séminaires ont-elles sur l’économie
d’une région ? Comment améliorer l’accueil 

et séduire une clientèle de plus en plus 
sollicitée par les destinations les plus diverses ?

Témoignages de professionnels.

Alors que « le tourisme
d’affaires est sans
contestation possible

le plus gros pourvoyeur de
nuitées et de recettes pour
l’hôtellerie française », selon
la lettre nationale d’informa-
tion Hôtel-Restau Hebdo du 
5 mai dernier, comment se 
situe le Beaujolais ? Est-il 
devenu une destination en 
vogue, englobant congrès 
et conventions d’entreprises,
foires et salons, incentives
(réunions ou voyages de sti-
mulation), séminaires et réu-

nions d’entreprises, ainsi que
les traditionnels voyages d’af-
faires individuels ? « Oui, le
Beaujolais est demandé par
les entreprises : certains équi-
pements comme ParcExpo, 
à Villefranche, sont adaptés à
des conventions ou des salons
professionnels. Mais le poten-
tiel le plus important, à mon
avis, vient des entreprises qui
cherchent : un environnement
agréable permettant une unité
de lieu pour un séminaire ou
une journée d’incentive dans
un cadre valorisant pour les

Nous avons rénové tout un étage pour le consacrer uniquement à “l’activité séminaire” explique Franck Lagarde. 
La famille Lagarde a repris le Château des Loges en fin d’année 1994.
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participants et pour l’entre-
prise », observe Fanny
Debrun, gérante de French
Flair, agence organisatrice
d’événements pour les entre-
prises dans tout le grand Est.
Elle a organisé au mois d’avril
dernier une journée de décou-
verte du Beaujolais pour 
200 congressistes du salon
professionnel organisé à Lyon
par l’American Society of
Travel Agents (ASTA). « Nous
avions prévu un autocar, et fi-
nalement, nous avons dû en
affréter quatre pour faire face 
à la demande. Ces profession-
nels venus du monde entier
ont été enchantés de leur 
visite. Ils connaissaient tous 
la région de nom, mais ils 
ne savaient pas vraiment 
ce qu’ils allaient trouver 
derrière. C’est symptomati-
que : nous devons mieux com-
muniquer sur les aspects patri-
moniaux et architecturaux 
notamment », raconte Fanny
Debrun. 

La concurrence 
entre les destinations fait rage
Quelques chiffres permettent
de mieux saisir l’importance
du tourisme d’affaires et son

poids dans l’économie d’une
région. Alors que le marché
national est estimé à 4,57 mil-
liards d’euros, l’hôtellerie
lyonnaise, à elle seule, aurait
enregistré 300 000
nuitées grâce aux
congressistes en
2007. Et le profes-
sionnel ne fait pas
que dormir. Selon
les estimations, il
dépense entre 200
et 250 euros par
jour en frais de res-
tauration, visites, dépenses lo-
cales, soit trois à cinq fois plus
qu’un touriste particulier. On
comprend que de plus en plus
de destinations touristiques
investissent le créneau. De
l’Espagne à Dubaï, la concur-
rence fait rage. Mais on ne
s’improvise pas destination
touristique. Pour Patrice de
Monbrison-Fouchère, consul-
tant et expert national, une
destination digne de ce nom a
deux caractéristiques : « une
image forte et un management
bien pensé. Car il ne suffit pas
qu’une région soit bien identi-
fiée par le client, il faut qu’elle
soit structurée pour le rece-
voir… Le manager d’une des-

tination a donc un fusil à qua-
tre coups, quatre incontourna-
bles : la région doit être identi-
fiée ; elle doit faire rêver ; elle
doit être accessible (physique-

ment, mentalement,
économiquement) ;
elle doit être accueil-
lante et donner envie
d’y revenir. » 
Les prestataires et
hébergeurs sont una-
nimes : « l’identifi-
cation du Beaujolais
est acquise, et une

demande bien précise en dé-
coule. On nous demande forcé-
ment d’organiser des événe-
ments au milieu des vignes,
dans des châteaux ou des do-
maines. Les clients connaissent
la région, ses caractéristiques, 
apprécient sa facilité d’accès et
sa proximité avec Lyon », ajoute
Fanny Debrun. Mais quand
Stéphanie Ribierre, chargée de
communication à la direction
régionale Sud-Est-Bourgogne
du groupe Forclum (spécialisé
dans l’ingénierie électrique, 
génie climatique et génie méca-
nique), s’est mise à la recherche
d’un lieu où organiser la con-
vention annuelle de son enca-
drement régional, elle ne 

pensait pas forcément au
Beaujolais. « J’avais besoin
d’un même site pouvant ac-
cueillir 300 personnes pour une
demi journée de travail suivi
d’un déjeuner. Le lieu de rallie-
ment étant Lyon, j’ai commencé
par chercher là et dans la proche
banlieue », raconte la responsa-
ble. Puis une relation profes-
sionnelle lui parle du Domaine
des douze communes. Ancien
chai sur la route des crêtes, 
à Anse, reconverti en lieu d’ac-
cueil par la Communauté de
communes Beaujolais-Saône-
Pierres dorées, il comprend une
salle de 400 m2, une cave voûtée
de 360 m2 et une immense cour
fermée. « Lorsque j’ai visité les
lieux, poursuit Stéphanie
Ribierre, le cadre et l’esthétique
des bâtiments m’ont immédiate-
ment séduite. S’éloigner de
Lyon, d’accord, mais il fallait
que ça en vaille le coup. Là,
c’était le cas. D’autant que le
prix de la location est moins
élevé que dans l’aggloméra-
tion ». Le huit février dernier,
les cadres de la région ont donc
phosphoré au vert, bien loin de
leur cadre de travail habituel.
Une vraie réussite.

Le développement 
des services associés
Deuxième critère de l’attracti-
vité d’une destination : l’ac-
cessibilité et les services,
comme les traiteurs, les offres
de loisirs, les activités incenti-
ves… Le service, c’est aussi
un peu le métier de Jean-
Pierre Rollet. Spécialisée
dans le transport de person-
nes, son entreprise, JP Rollet
Transports, compte aujourd’hui
un effectif de 19 salariés et 
18 véhicules. À ses activités
de taxi, transporteur scolaire
ou autocariste, l’entreprise de
Belleville a ajouté une offre à
destination de sa clientèle
d’affaires. « Nous travaillons

DOSSIER

Vous disposez d’un château du 18è siècle, cadre idéal pour un hôtel haut de gamme, avec de beaux volu-
mes, un parc magnifique, une vaste salle à manger, mais ne disposant que de dix chambres… Comment

le remplir en semaine, quand les touristes sont partis, sinon en organisant des séminaires ? C’est en tout cas
la solution trouvée par la famille Lagarde, qui a repris l’hôtel du Château des loges, au Perréon, en fin d’an-
née 1994. « Le Château des Loges dispose d’un étage complet dédié à l’activité des séminaires, avec une ca-
pacité d’une centaine de personnes », explique Franck Lagarde. De grandes entreprises comme Danone,
Mérial, Thorn, Lafarge ou BMW sont ainsi devenues des habitués du château, qui peut être entièrement pri-
vatisé pour une journée d’étude. Une journée, mais rarement plus, nombre de chambres réduit oblige. « On
nous consulte toutes les semaines pour des séminaires hébergés avec des groupes de 20, 30 et dernièrement
43 personnes… Nous arrivons parfois à vendre du multi-sites en travaillant avec des collègues hôteliers voi-
sins ou même des chambres d’hôtes, mais la plupart du temps, nous sommes obligés de refuser. Résultat, avec
50% de taux d’occupation actuellement, nous sommes à un niveau très moyen. Car lorsque vous travaillez
avec des groupes, il est plus difficile de remplir un hôtel de dix chambres que de trente », regrette Franck
Lagarde. Du coup, le restaurateur souhaite augmenter la capacité de son établissement pour arriver à un to-
tal d’une vingtaine de chambres au minimum, d’ici 2010-2011.

Le Château des Loges veut pousser les murs

On ne s’improvise
pas destination 

touristique.
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avec des hébergeurs de sémi-
naires (château de Pizay, hôtel
Les Maritonnes…), les entre-
prises locales qui reçoivent
leurs clients et/ou collabora-
teurs (Georges Dubœuf, etc.),
les institutionnels (Interbeau-
jolais…). Cette activité aug-
mente régulièrement jusqu’à
représenter 25% de notre acti-
vité », explique Jean-Pierre
Rollet, qui a confié il y a trois
ans à sa fille et collaboratrice
Elodie la mission de dévelop-
per la clientèle profession-
nelle. Membre d’Atouts
Beaujolais, une association
regroupant aujourd’hui une
vingtaine de prestataires déci-
dés à mieux communiquer sur

les possibilités qu’offre la ré-
gion, Jean-Pierre Rollet croit
dur comme fer au potentiel du
Beaujolais en tant que desti-
nation touristique, y compris
pour les professionnels. « Le
Beaujolais n’est pas seule-
ment une belle carte postale,
même si les paysages sont 
magnifiques et qu’il bénéficie
d’une bonne image. Des pres-
tataires y travaillent pour que
le séjour des visiteurs y soit 
le meilleur possible ». 

Du très haut de gamme 
à proximité
Quelques-uns de ces visiteurs,
parmi les plus privilégiés, sé-
journeront notamment dans

une des chambres ou suites de
l’hôtel quatre étoiles luxe du
Château de Bagnols.
Entièrement restauré par une 
richissime aristocrate anglaise
tombée amoureuse des lieux
dans les années 1980, ce châ-
teau du treizième siècle a été
racheté fin 2006 par le groupe
britannique Von Essen Hôtels.
Entré dans le réseau Relais 
et Châteaux depuis quelques
mois, il se dit même qu’il
s’agirait de l’un des plus
beaux châteaux hô-
tels du monde…
C’est dans ce lieu
chargé d’histoire
qu’un constructeur
automobile alle-
mand haut de
gamme a choisi
d’inviter cet été
tous ses conces-
sionnaires de Turquie pour
une réunion de travail. « Le
tourisme d’affaires est un sec-
teur que nous développons en
ce moment, affirme Joëlle
Lagarde, attachée commer-
ciale. C’est un moyen de 
remplir nos 21 chambres en 
semaine et d’exploiter le po-
tentiel du château : six salles
de 30 à 455 m2 (cuvage) les
vastes jardins, notre restaurant
étoilé La salle des gardes… ».
Grâce à un réseau de presta-
taires spécialisés, l’équipe du
Château de Bagnols prend
également en charge l’organi-
sation d’activités : animation
œnologique, cours de cuisine,
envol de montgolfière, héli-
coptère, visites guidées de la
région des pierres dorées, etc.
Du très haut de gamme donc,
qui répond à une certaine 
demande puisque, à l’instar de
l’entreprise citée plus haut, de
grands groupes internatio-
naux privatisent régulière-
ment le château en son entier
pour leurs événements. « Nous
prévoyons une croissance de

25% de cette clientèle dès l’an
prochain, grâce à notre pré-
sence sur des salons spéciali-
sés à l’international. Mais le
château est accessible aussi 
à une clientèle de PME, avec
notamment la journée d’étu-
des à tarif très accessible. Et
vous déjeunez chez un étoilé
au guide Michelin, dans un
cadre unique », précise Joëlle
Lagarde, soucieuse d’ouvrir
plus largement l’établisse-
ment à une clientèle locale 

demandeuse, elle
aussi, d’équipe-
ments de qualité à
proximité. 

Un bassin 
d’hydro-massage
d’exception
Autre fleuron de
l’hôtellerie beaujo-

laise : le château de Pizay, hô-
tel quatre étoiles situé au mi-
lieu d’un domaine vinicole de
62 hectares entre Saint-Jean
d’Ardières et Villié-Morgon,
qui joue, lui aussi, la carte du
séminaire. « Nous avons iden-
tifié 150 jours/affaires dans
l’année, qui correspondent
pour la plupart aux journées
de semaine hors vendredis et
vacances scolaires. Au final,
cela représente 50% de notre
activité à l’année, évalue
Jean-Michel Guéguen, direc-
teur de l’établissement pro-
priété du groupe Groupama
Rhône-Alpes Auvergne. Et si
l’assureur a investi l’an der-
nier trois millions d’euros
dans la rénovation des suites
et la construction d’un spa de
1000 m2 -dont un bassin d’hy-
dro-massage de 50 m2 « uni-
que en France dans un hôtel »-
c’est en pensant, entre autres,
à la clientèle d’affaires, qui
exige elle aussi ce type
d’équipements. « Depuis son
ouverture, à l’automne der-
nier, le spa a généré 22% de

“L’identification du Beaujolais est acquise”, 
observe Fanny Lebrun.

Du très haut 
de gamme 
qui répond 

à une certaine 
demande
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réservations en plus, dont un
tiers de la part des entrepri-
ses », poursuit Jean-Michel
Guéguen. Avec son cadre et,
surtout, ses 62 chambres, dont
48 chambres duplex, ce qui en
fait un quatre étoiles de
grande capacité à l’échelle du
Beaujolais et de la Bourgogne
vinicole, le Château de Pizay
fait aujour-d’hui office de 

locomotive des hébergeurs
dans le tourisme d’affaires. Et
peut-être même d’exception.
« C’est un fait : à part le
Château de Pizay, nous n’avons
pas d’hôtel haut de gamme de
grande capacité en campagne.
Or, la demande des entrepri-
ses est récurrente : pour leurs
séminaires résidentiels (une
nuit ou plus sur place) dans le

Beaujolais, elles veulent au
moins un trois étoiles, si pos-
sible un château et/ou do-
maine, au milieu des vignes
bien sûr ou, au moins, à la
campagne », observe Fanny
Debrun, et avec elle, plusieurs
autres prestataires interrogés.
Même si, certains hôteliers 
estiment que cette pénurie de
lits reste très ponctuelle,

concentrée sur quelques se-
maines et une poignée de ma-
nifestations dans l’année.
L’exemple de Lyon, qui a
connu une baisse sévère de sa
clientèle d’affaires début 2008
du fait de la non tenue ou 
de l’annulation de quelques
salons et manifestations pro-
fessionnelles en fait réfléchir
plus d’un. 

« Communiquer autour de l’œnologie n’a que des avantages
pour une entreprise : entre collaborateurs, cela permet de

sortir complètement du contexte de travail habituel. Avec des
clients, vous pouvez émettre une image d’authenticité, de terroir ou
de haut de gamme ». C’est en s’appuyant sur une expérience 
de vingt ans à la tête de plusieurs entreprises et sur sa passion pour 
le vin qu’Alain Launay a décidé de mêler les deux en créant 
Vinextenso en 2002, avec un credo : « utiliser les grands vins comme
vecteur de communication et d’image pour l’entreprise. » 
Aujourd’hui, il travaille en direct avec des sociétés (Renault Trucks, 
Michael Page, Logica…), ou avec des agences événementielles et des

lieux de réception (Château de Bagnols) qui font appel à lui. « Apé-
ritif dégustation pour un groupe de dix ou soirée de 300 personnes
où je suis secondé par une équipe de sommeliers, je peux proposer
tous les formats et toutes les animations à mes clients : de la dégus-
tation des vins du Beaujolais à un quizz par équipes autour du vin.
Avec, toujours, la volonté de faire découvrir en s’amusant. Ma plus
grande satisfaction : quand les gens me disent « on a appris quelque
chose », raconte Alain Launay. Le fondateur de Vinextenso, qui 
délivre une moyenne de 200 prestations chaque année, a la passion
communicative pour les touristes d’affaires qui découvrent le 
Beaujolais.

Vinextenso : le vin comme vecteur de communication et d’image
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Tirer les avantages d’une 
marque de territoire forte
Il n’empêche, rien de plus 
regrettable pour une destina-
tion à potentiel de se voir frei-
née dans ses ambitions de 
développement par le manque
de possibilités d’héberge-
ment. Christine Bournisen, 
directrice de Publicis Link
Lyon témoigne : « J’ai orga-
nisé les trois et quatre avril
dernier à ParcExpo le premier
rassemblement de toutes les
équipes Publicis en France.
Pratique au point de vue 
de son accessibilité et de 
sa localisation sur la ligne
Lille-Marseille, l’organisation 
à Villefranche, à ParcExpo 
a satisfait tout le monde. 
Mais le soir, nous avons dû
éclater le groupe de 220 per-
sonnes dans cinq hôtels diffé-

rents à Villefranche-sur-Saône.
J’aurais été prête à m’éloigner
un peu plus de l’aggloméra-
tion pour mettre tout le monde
au vert, mais aucun héberge-
ment n’avait une capacité 
suffisante ». Toutes
proportions gar-
dées, la lettre d’in-
formations citée
plus haut con-
cluait : « La France
perdra des parts de
marché définitives
sans le lancement
immédiat d’un plan
d’équipement et de moderni-
sation de ses installations,
complété par un parc hôtelier
cohérent digne de ses ambi-
tions internationales ». Une
réflexion sur l’augmentation
de la capacité hôtelière est en
tout cas à l’ordre du jour du

Schéma Hôtelier conduit par
la CCI du Beaujolais. « La
marque de territoire Beaujolais
est aujourd’hui très forte et
bien identifiée par le public,
poursuit Patrice de Monbrison

Fouchère. Elle doit
maintenant viser
l’excellence avec
des hébergements,
des lieux de sémi-
naire et des pro-
duits de loisirs de
qualité. C’est ce
tout que l’on vend
aux entreprises, de

Lyon ou d’ailleurs, désireuses
de se mettre au vert pour tra-
vailler ». Autant d’axes de tra-
vail évoqués par le cluster
Beaujolais. 
Mais au-delà de salles bien
équipées et de chambres prati-
ques, le touriste d’affaires est,

d’abord et avant tout, un
homme ou une femme qui 
a des loisirs lorsqu’il ne 
travaille pas. Si la destination
a su le séduire lors d’un évé-
nement professionnel, elle le
reverra sûrement en famille
ou avec des amis lors d’un
week-end ou d’un séjour… en
tant que touriste tout court,
cette fois ! 

Matthieu Massip

Renforcer la cohésion de vos équipes par le roulé de barriques,
la course d’orientation ou l’accrobranche : c’est le challenge

relevé par Esprit libre, le spécialiste de l’incentive en Beaujolais.
« Les composantes de base de nos évènements sont de favoriser
l’esprit de groupe autour d’un objectif commun en s’appuyant sur
les valeurs du sport et les richesses de la nature comme vecteurs 
de motivation », argumente Michel Tardy, gérant de la société.
« De la conception à la réalisation, nous créons sur mesure les évé-
nements d’entreprise, pour une heure ou plusieurs jours, à l’inté-
rieur ou en plein air, avec un large choix d’activités », poursuit 
Michel Tardy, qui gère une petite équipe de deux salariés à plein
temps et deux mi-temps depuis la création d’Esprit libre en 2004.
Ayant pris la suite d’une activité basée sur la découverte de la 
région par les groupes de vacanciers, la société s’est rapidement
spécialisée sur le créneau séminaire d’entreprises. « Nous travail-
lons pour des entreprises régionales souhaitant nous faire interve-
nir sur leurs séminaires décentrés, dans toute la France, et pour
des entreprises nationales ayant un projet dans la région », pour-
suit le gérant. Dans ce dernier cas, Esprit libre s’appuie sur tout un
réseau de prestataires et d’hébergeurs locaux. Parmi les entrepri-
ses qui font régulièrement confiance à la Société on peut citer :
Renault Trucks, Bayer, Alliade, Alloin, Berthoud, KPMG, Lyonnaise
des Eaux…

Esprit libre motive vos équipes

“Le Beaujolais 
doit maintenant 

viser 
l’excellence”
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Les établissements Coquard 
se font une place au soleil

Déjà très présente 
à l’export,

la société conceptrice
d’équipements pour

les fromageries lance
le développement

d’un nouveau procédé
de chauffage à partir

de l’énergie solaire,
et met le cap 
sur l’Afrique.

En créant, en 1991, son
entreprise sur le cré-
neau de la fabrication

de fournitures pour les fro-
mageries fermières, André
Coquard était loin de se dou-
ter que l’aventure le condui-
rait aux quatre coins du
monde. « Nous sommes pré-
sents dans plus de 70 pays
sur tous les continents », an-
nonce le dirigeant. Sans
grand battage, mais avec
l’aide du bouche-à-oreille, la société cala-
doise est en effet un acteur clé sur le marché
de la conception et de la fabrication d’équi-
pement de transformation du lait. Sa cible ?
Les petits transformateurs de lait indépen-
dants ou les ateliers rattachés à une ferme. 
« Nous leur proposons un atelier complet
pour la transformation en fromage et pro-
duits ultra frais comme les yaourts, les fro-
mages frais, les desserts lactés. Nous com-
mercialisons également des aides techno-
logiques, présures, ferments lactiques et 
ferments d’affinage que nous conditionnons
au préalable en petites quantités, notamment
pour le marché Africain. Nous vendons en
outre des emballages. Là encore, nous 
ciblons principalement l’Afrique, déficitaire
en solutions de conditionnement des pro-
duits finis », explique André Coquard. 

De nouveaux arguments 
pour l’Asie et l’Afrique
Pour satisfaire ses clients, la société qui em-
ploie une quinzaine de salariés et affiche 
2,6 millions d’euros de chiffre d’affaires,
s’appuie sur un catalogue riche de plusieurs

dizaines de références. « Nous avons opté
dès le départ pour la vente à partir d’un cata-
logue tarifé de produits. Ainsi, nos clients
peuvent avoir une idée bien précise des dif-
férentes gammes que nous commerciali-
sons, et ils peuvent faire leur choix en fonc-
tion de leur budget et de leurs besoins. Cette
approche est rapide et très efficace », recon-
naît le pdg des Etablissements Coquard.
L’entreprise conçoit dans son atelier de
Villefranche-sur-Saône les installations dont
la fabrication est sous-traitée à des indus-
triels de la région. Reste ensuite à organiser
le transport jusqu’aux destinataires. Un défi
depuis ces derniers mois : « Les coûts de
transport peuvent représenter jusqu’à 50%
du prix des matériels, parfois même plus de
la moitié », déplore le dirigeant. Ce renché-
rissement des tarifs de transport n’entrave
pas pour autant le développement de la 
société à l’international, où elle réalise entre
20 à 25% de son chiffre d’affaires. 
« Actuellement, nous ciblons plus spéciale-
ment les marchés d’Afrique de l’Ouest,
d’Afrique centrale et de Madagascar »,
confie le dirigeant, qui vient de lancer un

nouveau défi. Comme le transport, le coût de
l’énergie devient lui aussi problématique
pour ses clients. Alors, André Coquard a eu
l’idée de miser sur le solaire. « Nous souhai-
tons proposer des cuves de fabrication de
yaourts chauffées à l’énergie solaire, mais
nous n’avons pas trouvé de fournisseur ca-
pable de nous proposer une solution de
chauffage de l’eau par cette technologie
pouvant atteindre ou dépasser les 90 
degrés », regrette-t-il. André Coquard a
donc présenté ce pari à son équipe techni-
que, persuadé que les débouchés peuvent
être nombreux, tant sur les marchés africains
qu’asiatiques. Les premières recherches ont
débuté. Le dirigeant compte désormais sur
le soutien des collectivités et organismes 
régionaux pour mener à bien cette applica-
tion technologique respectueuse de l’envi-
ronnement, riche en opportunités commer-
ciales. 

“Nous sommes présents dans plus de 70 pays sur tous les continents”, annonce André Coquard.
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Minot au sommet
Fort d’une première 

opération de croissance
externe réussie,

le groupe familial 
expert de la charpente 
projette de poursuivre 

son développement 
sur l’ensemble du pays.

L’ambition prendra le
temps qu’il faudra,
mais elle se concréti-

sera. A la tête de l’entreprise
familiale avec son frère,
Bertrand Minot entend bien
parvenir à développer les 
activités du groupe, fondé par
leur arrière grand-père en
1914, sur l’ensemble du terri-
toire national. « Nous procé-
derons par capillarité à partir
de nos sites existants, et au
travers d’opérations de crois-
sance externe, en rachetant
des entreprises dont la culture
est proche de la nôtre », 
annonce le pdg de l’entre-
prise de charpente. Et en la
matière, le groupe Minot vise
l’excellence. « Nous avons une approche
très qualitative de notre métier », recon-
naît Bertrand Minot, déterminé à poursui-
vre dans la voie tracée par ses aînés. Ainsi,
l’entreprise, certifiée ISO 9001 depuis
2000, cultive la qualité dans chacun de ses
services et de ses métiers. « L’implication
de nos collaborateurs sur le thème de 
la qualité est très importante. C’est une
exigence forte, mais cela nous permet 
de nous développer et d’aborder les nou-
velles échéances normatives en confiance.
Par exemple, l’an dernier, nous avons pu
nous mettre au diapason d’un nouveau
marquage CE sans que cela représente un
effort démesuré pour nos équipes », com-
mente le dirigeant. Une sorte d’identité
commune à l’ensemble des sites et des
trois métiers du groupe Minot : la char-
pente et couverture zinguerie pour les
grands bâtiments ; l’agrandissement de
maisons individuelles par création d’éta-
ges en ossature bois ; la conception et la
fabrication de charpentes prêtes à poser.

L’ensemble agit sous trois enseignes :
Minot2B pour l’activité tournée vers les
gros chantiers, Viveo pour l’ossature bois,
et Minot CI pour les fabrications de char-
pentes. Au total, 220 personnes travaillent
sur l’un des six sites du groupe à
Villefranche-sur-Saône, mais également
dans la Loire, l’Ain, la Côte-d’Or, la
Provence, et depuis l’an dernier en
Gironde, où Minot a acquis le charpentier
Pierre Constans. L’ensemble a réalisé 
28 millions d’euros de chiffre d’affaires
l’an dernier et affiche une croissance 
annuelle moyenne de 30% sur les trois
dernières années. 

Le marché porteur des maisons 
à ossature bois
« Nous prévoyons un chiffre d’affaires de
l’ordre de 37 millions et nous allons em-
baucher une cinquantaine de salariés cette
année », annonce Bertrand Minot. Sans
compter les éventuelles croissances exter-
nes qui pourraient venir s’ajouter.

Certaines pistes sont à l’étude, spéciale-
ment en région parisienne, dans le Nord
de la France, la Vendée et les Pays de
Loire. A défaut de parvenir à prendre 
position dans ces régions via des acquisi-
tions, Bertrand Minot étudie également
des opportunités de croissance interne.
« Nous ne souhaitons pas forcément nous
développer dans une nouvelle région sur
l’ensemble de nos métiers. Notre objectif
est d’apporter une solution nouvelle au
marché local », explique le président du
groupe caladois. Le groupe Minot reste
également attentif au marché des maisons
en ossature bois. « Nous avons déjà 
un pied dans ce métier avec Viveo. C’est
un marché porteur, et nous sommes en 
réflexion pour envisager d’autres dévelop-
pements », se contente pour l’instant 
d’indiquer Bertrand Minot. 

Bertrand et Samuel Minot souhaitent apporter des solutions nouvelles 
sur chaque marché local.
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Newspack le dit avec la vidéo
La jeune entreprise caladoise 

est passée maître dans l’art 
de la création de contenus audio et

vidéo pour Internet.

Ala croisée des chemins entre la 
demande d’information formulée 
par des internautes, le besoin de com-

muniquer des entreprises et organisations, 
et l’alliance percutante du son et de l’image,
NewsPack Media Production a inventé 
un nouveau métier : la communication édito-
riale multimédia à destination des structures
de taille moyenne. Installée à Limas, 
la société fait ainsi le lien entre la communi-
cation, le journalisme et la production d’ima-
ges. Ses productions s’affichent sur le 
média qui détrône ses aînés : Internet. 
« Cette technologie ne va pas remplacer le 
papier, mais elle représente une vitrine, 
un moyen de communiquer très fort qui est
reconnu et attendu par les internautes », est
convaincu Michel Montel, fondateur de
NewsPack Media Production. Le dirigeant
n’en est pas à sa première innovation dans le
secteur de la communication. Il fut, en effet,
l’un des premiers à se lancer dans l’aventure
des radios libres il y a une vingtaine d’années,
avant de prendre en charge la direction régio-
nale des programmes et des rédactions d’un
grand groupe de radios de la bande FM. Aux
entreprises, institutions publiques, collectivi-
tés, NewsPack Media Production propose
donc ses services tant pour convaincre, infor-
mer, motiver, que vendre à travers, par exem-
ple, un éditoflash ; ou encore un journal
d’entreprise en vidéo qui s’adresse aussi bien
aux collaborateurs, partenaires, clients que

prospects. « La vidéo permet une véritable 
reconnaissance instantanée et donne une cré-
dibilité évidente, car on se souvient bien plus
d’une image que d’une phrase », analyse 
le dirigeant. Lorsque l’on sait par ailleurs que
la France est le premier consommateur euro-
péen de vidéos sur Internet et que le marché
n’en est encore qu’à ses débuts, la société
peut raisonnablement croire en son avenir. 
« Les entreprises comme les institutions pu-
bliques commencent à être véritablement at-
tentives à ce support », constate Michel
Montel. NewsPack Media Production tra-
vaille déjà pour la chambre de la métallurgie
du Rhône, des entreprises issues de divers
secteurs d’activité et est en passe de boucler
de nouveaux projets avec des mairies. « En
marge de l’éditoflash, nous proposons égale-
ment à nos clients d’autres formules qui 

visent des segments variés de leur politique
de communication. Nous réalisons notam-
ment  des opérations de marketing viral, par
exemple le Lipdub, une sorte de carte de 
visite de l’état d’esprit de l’entreprise conçue
par les collaborateurs », illustre le responsa-
ble, qui conçoit aussi des supports d’aide au
recrutement ou à la formation, ainsi que des
messages d’accueil de site. « Notre objectif
est de permettre à nos clients d’optimiser
leurs messages et leurs offres sur le support
Internet », résume Michel Montel. Pour 
répondre à des sollicitations diverses et tou-
jours construire un support personnalisé, 
le dirigeant a su tisser des liens étroits avec 
un réseau de compétences allant de journalis-
tes à des spécialistes de l’image et du son,
en passant par des experts de la communica-
tion et du marketing.

Michel Montel n’en est pas à sa première innovation dans le secteur de la communication. 

Question à

Question à Bertrand 
de Germiny, responsable 
crédit d’Oséo

Quels sont l’objet 
et le mécanisme du fonds 
de garantie innovation ?

Comme tous les autres fonds de
garantie gérés par Oséo, il per-
met de faciliter l’accès des PME
au financement bancaire. Il s’agit
d’aider une entreprise qui met
au point une innovation ou qui
exploite une technologie inno-

vante qu’elle a acquise. Ce fonds
peut notamment intervenir 
à l’occasion de la conception et
du développement de produits
ou services nouveaux, sur des
aspects liés à la R&D, à l’indus-
trialisation ou à la commercialisa-
tion, mais également lors de 
l’introduction d’une technologie 
ou technique nouvelle ayant 
des impacts sur la fabrication, 
la commercialisation, ou la ges-
tion. Toutes les PME, quels que
soient leur secteur d’activité et

leur taille, sont visées par ce dis-
positif. Le fonds de garantie
innovation permet par exemple
de faciliter le financement d’un
nouvel outil de production, 
celui d’actions de formation 
des salariés, de dépenses d’inves-
tissement commercial, ou encore
d’un besoin en fonds de roule-
ment. Il concerne également 
les investissements immatériels
ou à faible valeur de gage. 
Le fonds de garantie innovation
peut couvrir jusqu’à 60%

du risque pris par la banque. 
Sa mise en œuvre est simple :
lorsqu’une banque détecte 
un besoin de financement lié 
à une innovation ou son utilisa-
tion et qu’elle décide de partici-
per au financement du projet,
elle présente un dossier à Oséo
qui peut donc garantir ces finan-
cements à hauteur de 60%. 
Nous pouvons ainsi garantir des
prêts allant jusqu’à 2,5 millions
d’euros. 



COMMERCE

18 ENTREPRENDRE EN BEAUJOLAIS  JUIN/JUILLET 2008

Net Lav 
mise sur le naturel

Des couleurs ravivées,
des taches enlevées 

et une odeur de frais 
inégalée… Depuis un an,

Net Lav fait le pari 
du naturel dans 

son pressing caladois.

On connaissait le bio
dans l’agriculture,
les vêtements, la

cosmétique, entre autres. Et
bien désormais, il faut éga-
lement compter avec l’en-
tretien écologique du linge.
Une petite révolution dans
un domaine jusque-là forte-
ment pénétré par les pro-
duits chimiques. Rare sont
cependant les pressings qui
se sont mis au diapason.
Net Lav est l’un d’entre
eux. Installée depuis 17 ans
à Villefranche-sur-Saône,
Geneviève Colovray est
une pionnière. « Rendre
service aux clients en leur
garantissant un résultat impeccable et en
protégeant la planète, cela ne se refuse pas »,
insiste la gérante. Adepte de la protection de
l’environnement, elle n’a pas hésité à inves-
tir dans de nouveaux équipements et à chan-
ger ses méthodes de travail pour défendre
ses valeurs. Pourtant, la tâche n’a pas été fa-
cile : « C’est en effectuant de nombreuses 
recherches, sur Internet notamment, que
nous avons découvert de nouveaux procédés 
pour le nettoyage des vêtements », raconte 
Geneviève Colovray. La solution est venue
d’Allemagne, et la mise en œuvre des nou-
veaux procédés porte véritablement ses
fruits depuis un an. « Grâce à eux, les cou-
leurs sont ravivées et les tâches radicalement
éliminées. Les vêtements ont de surcroît une
odeur de frais très agréable. Sans compter
que la technique s’applique à tous les types
de tissus, hormis les tissus d’ameuble-
ment », commente la gérante. L’absence de
solvants toxiques présente en outre l’avan-
tage d’éliminer tous les rejets nocifs pour

l’environnement et pour l’homme. « Les
procédés classiques de nettoyage à sec utili-
sent du perclorétylène, qui est reconnu
comme produit cancérigène. Là, nous 
utilisons des produits nettoyants biodégra-
dables qui sont dissous par l’eau », résume 
Geneviève Colovray. 

Une avance en matière
de protection de l’environnement
Les clients ne s’y trompent pas. Sans battage
publicitaire autour de son nouveau savoir
faire, le pressing caladois fait de nouveaux
adeptes. Spécialement les jeunes, séduits par
des procédés respectueux de l’environne-
ment, mais plus largement les clients plébis-
citant le résultat. « Nous avons une machine
de petite capacité qui nous permet de réali-
ser des bains sans mélanger les couleurs et
donc de garantir une véritable qualité », fait
valoir celle qui fut la première à faire
confiance à cette technologie écologique en
Rhône-Alpes. De fait, l’activité pressing qui

représentait à peine 10% du chiffre d’affai-
res de l’entreprise principalement active 
en blanchisserie, tend aujourd’hui à dépas-
ser l’entretien du linge pour le compte d’hô-
tels ou de collectivités. Le passage à un
mode de nettoyage plus respectueux de 
l’environnement ne s’est accompagné d’au-
cune hausse des tarifs. « Beaucoup en profi-
tent pour augmenter leurs prix. Nous défen-
dons avant tout des valeurs, et nos tarifs sont
les mêmes depuis quatre ans », souligne 
Geneviève Colovray, bien décidée à conser-
ver son avance en matière de protection de
l’environnement. Aussi effectue-t-elle une
veille permanente sur l’évolution des procé-
dés naturels appliqués à l’entretien du linge
et des vêtements.

Geneviève Colovray compte bien conserver son avance en matière de protection de l’environnement.
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AC Mécanique
prend un nouveau départ

Sous l’impulsion de ses deux dirigeants,
le spécialiste du fraisage et du tournage

redémarre sur de bonnes bases.

Ni l’un ni l’autre ne se destinaient à la
mécanique… Et pourtant, depuis
mars dernier, Xavier Averly et

Fabrice Cochet président aux destinées 
des anciens établissements René Pépin, 
rebaptisés AC Mécanique. Une aventure 
menée tambour battant, avec le soutien de
Beaujolais Initiatives. « Nous nous sommes
fixés comme objectif de doubler le chiffre
d’affaires de l’entreprise entre douze et dix-
huit mois, et sur nos trois premiers mois
d’activité, nous tenons le rythme », se féli-
cite Xavier Averly. La recette de cette nou-
velle équipe ? « La rigueur, tout simple-
ment », répondent les deux associés, qui ont
découvert le monde du fraisage et du tour-
nage après avoir fourbi leurs premières 
armes dans des secteurs bien différents. 
« J’ai une formation de géomètre et c’est
mon père qui m’a convaincu de venir travail-
ler à ses côtés dans son entreprise de méca-
nique. J’ai appris le métier sur le tas », expli-
que Xavier Averly. Fabrice Cochet qualifie,
lui, son parcours d’atypique. « Je suis un lit-
téraire qui a suivi une formation en mécani-
que à l’Afpa ». Les hasards de la vie ont 
favorisé la rencontre entre les deux hommes
qui, depuis une dizaine d’années, travail-
laient dans des entreprises de mécanique dif-

férentes. L’idée de s’associer pour reprendre
une affaire a fait son chemin. « Nous som-
mes persuadés que notre métier a de l’ave-
nir », estiment, à l’unisson, les dirigeants. 

Des usinages plus complexes
Leurs premiers pas à la tête d’AC
Mécanique les confortent. Auparavant
concentrée sur la fabrication de très petites
séries, la société de Saint-Jean d’Ardières a
élargi ses marchés. « Nous avons investi
dans des machines à commandes numéri-
ques qui permettent de réaliser des usinages

plus complexes et en nombre plus important.
Nous pouvons proposer aussi bien du proto-
type que des séries de 400 pièces », résume
Xavier Averly. Le développement de l’acti-
vité d’AC Mécanique s’est principalement
effectué avec les clients existants.
«Beaucoup faisaient appel à d’autres four-
nisseurs lorsqu’ils avaient besoin de davan-
tage de pièces, et aujourd’hui ils nous font
confiance », constatent les dirigeants. Si la
croissance se poursuit, deux ou trois salariés
pourraient, à terme, les rejoindre.

Xavier Averly et Fabrice Cochet président aux destinées des anciens établissements
Pépin, rebaptisés AC Mécanique.

Question à

Question à Christian Terrier,
directeur régional
développement procédures
publiques de la Coface

Quel est l’objectif 
de l’assurance prospection
Coface ?

Ce dispositif vise à encourager 
les entreprises dans la recherche 
de marchés à l’étranger en 
les accompagnant financièrement
et en les assurant contre le risque
d’échec. Il permet d’assurer 

l’ensemble des frais engagés 
par l’entreprise pour sa démarche
de prospection sur la zone garantie
(études de marchés, déplacements
et frais de séjour à l’étranger, 
participation à des salons profes-
sionnels). Il concerne les entreprises
françaises ou groupements d’entre-
prises réalisant un chiffre d’affaires
inférieur ou égal à 150 millions
d’euros. Le contrat comporte deux
périodes successives : la période 
de garantie dont la durée varie 
de 1 à 4 ans, et la période d’amor-
tissement dont la durée est supé-

rieure d’un an à celle de la période
précédente. Durant la période 
de garantie, Coface verse une
indemnité à l’expiration de chaque
exercice sur les dépenses garanties
non amorties par les recettes réali-
sées dans la zone de garantie, 
sur la base d’un pourcentage 
de prise en charge de 65% pouvant
être porté à 80% dans les cas 
d’entreprises innovantes et d’entre-
prises ayant déjà bénéficié 
d’un contrat assurance prospection
dans les trois ans qui précèdent 
la demande et ayant remboursé 

au moins 80% des indemnités 
versées. Pendant la période
d’amortissement, l’entreprise 
rembourse les indemnités versées
au prorata des recettes réalisées
sur la zone concernée en fonction
d’un taux d’amortissement forfai-
taire. Les remboursements sont
limités aux indemnités perçues 
par l’entreprise. Le solde 
des indemnités non remboursées
en fin de contrat reste définitive-
ment acquis à l’entreprise.
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ACTION COLLECTIVE

Après Commerce en fête 
sur le thème du rugby 

en 2007, l’opération 
« Mon commerçant,

mon environnement » 
met en scène 

l’environnement et 
le développement durable.

A Châtillon d’Azergues,
la société Ordi Secours 

sera de nouveau 
de la partie.

Al’image de Didier Liets, 
responsable d’Ordi Secours,
nombreux sont les commer-

çants qui s’associeront, du 8 au 18
octobre, à « Mon commerçant, mon
environnement » qui prend la suite
de l’opération Commerce en fête.
Alors que la manifestation ne débu-
tera que dans quatre mois, le com-
merçant spécialiste de la fourniture
de matériel informatique et de l’as-
sistance pour les particuliers est déjà dans
les starting block : « Nous allons de nou-
veau décorer notre vitrine. J’ai déjà pris des
contacts avec mes fournisseurs sensibles aux
problématiques environnementales pour
qu’ils m’aident à illustrer le thème du déve-
loppement durable », annonce Didier Liets
qui, l’an dernier, avait décroché le quatrième
prix du concours des vitrines. « Je suis un
passionné de rugby, donc il ne m’a pas été
difficile en 2007 de décorer ma boutique,
mais nous allons encore relever le défi »,
prévient-il. 
Au-delà du concours des vitrines, la mani-
festation a pour but de mettre en avant les
commerçants locaux.  « Cette opération est
un moyen privilégié pour faire parler de
nous et de faire connaître notre village et ses
commerçants », témoigne Didier Liets.
Avant de nous installer à Châtillon
d’Azergues, nous étions à Villeurbanne et
nous travaillions exclusivement avec les pro-
fessionnels. Ici, nous avons pu mettre en
place un service de proximité et nous ouvrir
aux particuliers. Très vite, nous avons
adhéré à l’union commerçante, et toutes les
initiatives permettant de mettre en valeur le

commerce local, telle que Mon commerçant,
mon environnement, sont les bienvenues »,
explique Didier Liets. Comme l’an dernier,
les commerçants de Châtillon d’Azergues
devraient utiliser un jeu permettant de 
générer du trafic dans leurs enseignes et de 
fidéliser leurs clients. 

Les commerçants, des acteurs 
du développement durable
« À travers cette opération, nous voulons
valoriser auprès du public que nous sommes
de vrais acteurs du développement durable,
respectueux de l’environnement, mais aussi
créateurs de liens sociaux », ajoute Eric
Vouillon, boulanger au Bois d’Oingt et
membre de la commission commerce à la
CCI du Beaujolais. D’autant que le réseau
des Chambres de Commerce et d’Industrie
met les bouchées doubles pour faire de la
manifestation un véritable évènement. « La
Chambre régionale de commerce et d’indus-
trie a débloqué, pour la première fois, un
budget pour des spots publicitaires sur l’an-
tenne de France 3. Nous allons également
commercialiser un kit avec des drapeaux et

des fanions pour aider les commerçants à dé-
corer leurs vitrines. De même, nous mettons
à leur disposition des sacs réutilisables, ainsi
qu’une charte éco citoyenne à partager avec
les clients », ajoute l’élu consulaire. En
marge de l’aspect festif, cette fête du com-
merce sera également l’occasion de sensibi-
liser les clients aux atouts du commerce tra-
ditionnel - la proximité, la qualité, l’accueil
et le service - et à leur rôle économique, 
social et sécuritaire dans les villes, villages
et quartiers. Non contents d’afficher leur an-
crage environnemental durant cette semaine
d’animation, les commerçants feront en ou-
tre preuve de générosité. « Nous allons ven-
dre un produit coup de coeur, des sacs réuti-
lisables, au profit d’une association en
faveur de l’environnement », annonce Eric
Vouillon. Pour l’heure, l’élu maintient le
suspense sur l’identité de l’association béné-
ficiaire, comme sur l’organisation de la 
soirée de remise des prix du concours des 
vitrines. Mais comme en 2007, « Mon com-
merçant, mon environnement » s’achèvera
par une manifestation festive et conviviale.

Ordi Secours aux couleurs de l’opération
« Mon commerçant, mon environnement »

"Nous allons de nouveau décorer notre vitrine”, annonce Didier Liets, responsable d’Ordi
Secours, au côté de son équipe. 
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Seul trois étoiles du centre-ville 
de Villefranche, l’hôtel Plaisance est

résolument tourné vers 
la clientèle d’affaires. Il propose

aussi aux Caladois, à l’heure 
du repas, un îlot de verdure 

et de calme à deux pas 
de la rue Nationale.

En quête d’un trois étoiles en plein cen-
tre de Villefranche ? Ne cherchez
plus, et posez vos valises à l’hôtel

Plaisance, à deux pas de la rue Nationale.
Seul dans sa catégorie, l’établissement, qui
fête cette année ses quarante ans, affiche en
outre depuis 1995 l’enseigne internationale
Best Western, bien connue des grands voya-
geurs et de la clientèle d’affaires. Un secteur
qui représente aujourd’hui 70% de l’activité
de l’hôtel, de l’étape du commercial à 
mi-chemin entre la capitale et le Midi,
jusqu’au cadre canadien en mission sur
Villefranche pour un séjour de trois mois
dans une des cinq suites duplex. Garage,
parking privé, climatisation dans les 68
chambres, minibar, téléphone, chaînes-satel-
lite et depuis récemment, Wi-fi gratuit dans
tout l’hôtel, sont autant de prestations qui
font partie des standards de ceux qui voya-
gent dans le cadre professionnel. Si l’on y
ajoute deux salles de réunion d’une capacité
de 70 places, on a un outil de travail mo-
derne, adapté à la demande grandissante des
entreprises locales ou nationales. Bref, avec
un taux d’occupation d’environ 65% à l’hô-
tel Plaisance, la vie pourrait être un long
fleuve tranquille, rythmée seulement par les
arrivées et départs des VRP, les séminaires
d’entreprises ou la migration estivale de va-
canciers du Bénélux. Derrière la façade de
l’avenue de la Libération, ça fourmille pour-
tant de projets. « Chaque année, nous inves-
tissons 15% de notre chiffre d’affaires 
(1,5 million d’euros) dans la rénovation de
parties communes ou de chambres », 
annonce Benoît Haym, gérant depuis cinq
ans de l’hôtel. D’ici 2008, ce seront donc
cinq chambres qui seront refaites de fond en
comble, réaménagées, remises au goût du
jour, voire plus… « L’arrivée de nouvelles

chaînes, de nouveaux concepts, un client qui
compare sans arrêt, font que l’hôtellerie évo-
lue de plus en plus vite. Et les hôteliers indé-
pendants que nous sommes doivent s’adap-
ter, poursuit le gérant. Avec le concours
d’architectes, nous allons faire de ces cinq
chambres un laboratoire de l’hôtel de 
demain : plus de cloison entre salle de bain
et coin nuit, ambiance zen, un bouleverse-
ment des codes habituels ». On pourra juger
sur pièce dès la fin de l’année. 

Une nouvelle brigade aux fourneaux
Autre nouveauté à La fontaine bleue, cette
fois, le restaurant de l’hôtel : l’arrivée d’une
nouvelle brigade de quatre personnes avec,
en cuisine, le jeune chef Brice Montels.
Après deux mois de fermeture cet hiver, le
restaurant a rouvert ses portes en avril, avec
de nouvelles ambitions et un positionnement
plus... beaujolais. « Les clients de l’hôtel qui
mangent à La fontaine bleue sont deman-
deurs de produits locaux. Nous faisons 
partie du réseau Bistrots Beaujolais, et nous
préparons des animations sur ce thème avec,
notamment, des dégustations de vins », ex-
plique Franck Boulinet, attaché commercial. 
Côté carte, le menu du jour à 14,50 euros
(entrée + plat ou plat + dessert, un verre de

vin ou un café) est une bonne entrée en ma-
tière avec, pour les plus gourmands, des me-
nus à 25 et 33 euros. « Je travaille des pro-
duits frais et, si possible, locaux pour une
cuisine traditionnelle et parfois plus inven-
tive », commente le chef. De l’estouffade de
bœuf au Beaujolais, au croustillant d’escar-
gots à la crème d’ail et herbes fraîches 
en passant par les noix de Saint Jacques rô-
ties, risotto au parmesan jus réduit au balsa-
mique, on n’a que l’embarras du choix.
« L’objectif de ce nouveau positionnement
est également de faire connaître le restaurant
à la clientèle locale, qui n’a pas forcément le
réflexe d’aller dans un restaurant d’hôtel,
d’autant plus que nous n’avons pas pignon
sur rue. Mais l’avantage de cet emplacement
en retrait, c’est que notre terrasse ne donne
pas sur la chaussée et la circulation », pour-
suit Franck Boulinet. Au calme et en plein
centre !

Hôtel Plaisance
Restaurant La Fontaine bleue
96, avenue de la Libération 
69400 Villefranche-sur-Saône
Tél. : 04 74 65 33 52
www.hotel-plaisance.com

Hôtel restaurant Plaisance,
étape gourmande en centre-ville

Une brigade de quatre personnes est arrivée à La Fontaine bleue, le restaurant
géré par Benoît Haym et son épouse.
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Départ du dirigeant d’entreprise :
étendue du cautionnement 

Le dirigeant d’entreprise qui s’en est porté caution et qui ne résilie pas son
contrat de cautionnement à durée indéterminée, continue d’être engagé
après la cessation de ses fonctions de direction. 

Il peut ainsi être appelé en paiement des dettes ultérieures nées avant que son
contrat de cautionnement ne soit révoqué et ne peut se soustraire à cette obli-
gation au motif, par exemple, que la banque aurait commis une faute en ne
l’informant pas de l’octroi d’un nouveau prêt à la société après la départ de son
dirigeant alors que celui-ci n’avait pas révoqué son engagement de caution.

(Source : C. Cass. 8/01/2008)

Dirigeant de société : mandat social et contrat de travail
La perte de la qualité de mandataire social n’entraine pas la perte de la qualité
de salarié : ainsi, le dirigeant social qui cesse ses fonctions conserve son contrat
de travail.

Dès lors, pour mettre fin à la relation de travail si l’intéressé n’a pas manifesté
son intention de démissionner, la société doit procéder à son licenciement, faute
de quoi la rupture s’analyse en un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

(Source : C. Cass. 23/01/2008)

Agents immobiliers :
contrôle de la carte professionnelle

Les agents de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes (DGCCRF) peuvent désormais vérifier les cartes et
les mandants des agents immobiliers.

(Source : C. consommation, art. L. 141-1, III, 1° créé par la loi du 17/12/2007, art. 13, I) 

L’actualité juridique

Commerçants : revalorisation du capital-décès
Le capital-décès des commerçants est fixé à 6 655,20 € (20% du plafond de 
la sécurité sociale) pour tout décès survenu à compter du 20 janvier 2008.

Son montant qui était fixé forfaitairement à 2 972 € depuis 2003, évoluera 
désormais, en principe, le 1er janvier de chaque année comme le plafond de la
sécurité sociale.

(source : A. du 11/01/2008, art.34)

Commerçants : pension d’invalidité totale et définitive
Les commerçants titulaires d’une pension pour invalidité totale et définitive, le
cas échéant majorée pour tierce personne, perdent désormais leurs prestations
d’invalidité s’ils reprennent une activité rémunératrice.

(Source : A. du 11/01/2008)

Conjoint du chef d’entreprise et assurance chômage
L’UNEDIC a précisé la situation du conjoint du chef d’entreprise commerciale,
artisanale (libérale ou agricole) au regard de sa participation au régime d’assu-
rance chômage.

Seul le conjoint salarié peut y être affilié, à l’exclusion du conjoint collabora-
teur qui n’est pas titulaire d’un contrat de travail. Si la rémunération du
conjoint « salarié » est inférieure au SMIC, il y a risque de requalification du
contrat de travail en activité bénévole ou assistance entre époux.

A compter du 1er mai 2008, date d’entrée en vigueur du nouveau code du tra-
vail, le statut de conjoint salarié sera examiné au regard du code de commerce
(art. L. 121-4 et ss) et non plus au regard des dispositions du code du travail (art.
L. 784-1) non reprises dans le nouveau code.

Un formulaire de demande de demande de renseignements sur la participa-
tion au régime d’assurance chômage des conjoints permet désormais aux 
ASSEDIC de donner un avis qui les engage sur le bien fondé de versement de
contributions et par conséquent sur les droits à indemnisations des intéressés.

(Source : Directive UNEDIC n° 2008-13 du 27/03/2008)

ERP : accessibilité aux personnes handicapées
L’ensemble des activités de services, notamment les commerces, restaurants et
hôtels, doivent réaliser les travaux d’accessibilité indispensables à l’accueil des
personnes handicapées quel que soit le type de leur handicap (physique, sen-
soriel, psychique ou mental).

La loi rend obligatoire, sans délai, l’accessibilité de toute réalisation de bâti-
ment récente ; elle fixe au 1er janvier 2015 l’obligation de mise en accessibilité
des établissements recevant du public (ERP) existants. Avant cette date, et au
plus tard le 1er janvier 2011, les ERP classés dans quatre premières catégories
doivent réaliser un diagnostic au regard de l’accessibilité des différents types
de handicap, établir une évaluation des coûts et fixer un calendrier de réalisa-
tion des travaux nécessaires.

(Sources : Loi n° 2005-102 du 11/02/2005, D. n° 2006-555 du 17/05/2006, A.
du 1er/08/2006 modifié par A.du 30/11/2007, 21/03/2007, 22/03/2007, Circ.
DGUHC n° 2007-53 du 30/11/2007, Rép. min. Q. n° 5328 JO AN du 18/03/2008)

Exonérations de TH et de TF 
instaurées en 2007 en ZRR

- Exonération de taxe d’habitation (TH) : sont concernés les locaux meublés à
titre de gîte rural, les locaux classés en meublés de tourisme, les chambres d’hô-
tes déclarées en mairie.

- Exonération de taxe foncière (TF) : sont concernés les hôtels (pour les locaux
affectés exclusivement à l’activité d’hébergement), les locaux meublés à titre
de gîte rural, les locaux classés en meublés de tourisme, les chambres d’hôtes
déclarées en mairie.

En 2008, ces exonérations sont applicables sous réserve qu’une délibération 
de la collectivité territoriale ou de l’EPCI soit intervenue en ce sens avant le 1er

octobre 2007.

(Source : CGI, art. 1407-III et Inst fisc. du 4/03/2008 ; CGI, art. 1383 F et Inst fisc. du
3/03/2008)

Photographes professionnels : passeports biométriques
D’ici au 29 juin 2009, et conformément à un Règlement européen du 13 
décembre 2004, 2 000 mairies (représentant 70% des demandes de titres) vont
s’équiper en stations de prise de vue à l’occasion de la mise en place du nou-
veau passeport électronique mis aux normes européenne et internationale.

Deux modalités sont prévues pour les usagers : soit de se présenter avec des
photos réalisées par des photographes professionnels, ensuite scannées ; soit
de demander sur place en mairie un enregistrement avec prise de photogra-
phie, numérisée directement.

Les représentants de la profession ont été reçus par les pouvoirs publics et l’en-
semble de questions soulevées par ce nouveau dispositif a été abordé avec eux. 

(Source : Rép. min. JO Sénat, Q. n° 3717, 22 mai 2008. Rép. min. JOAN, 20 mai 2008,
Q. n° 18235, 182136, 18718, 18718, 18720, 19160, 19161, 19162, 19163, 19164,
19165,19166, 19167, 19543, 19544, 19545,19546, 19948, 19949,19950, 19951,
20466, 20467, 20468, 20469, 20470, 20471)
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Les festivals font le jeu
de l’économie !

Ils font les belles nuits de Rhône-
Alpes. Les festivals et les événements

culturels sont le théâtre d’enjeux
économiques où entreprises, 

collectivités locales et grand public
s’y retrouvent aux premières loges.  

Fruits de la décentralisation accélérée
dans les années 1980, les festivals

dominent un peu plus chaque année 
l’actualité culturelle française. En
Rhône-Alpes, la réalité festivalière est
marquée par son extrême diversité :
diversité des registres, des tailles, des
lieux aussi, en lien étroit avec la richesse
patrimoniale de la région. D’après

France Festivals, les retombées écono-
miques directes s’établissaient en 2006 
à 122 000 euros en moyenne. Un chiffre 
à manipuler avec précaution, du fait 
des grandes disparités d’un événement 
à l’autre. Ces retombées concernent, par
ordre décroissant d’importance, l’héber-
gement, la communication, la technique
et le transport. Corinne Berneman,
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Le théâtre, du sol au plafond : c’est le champ d’action de l’entreprise Teviloj, basée à Vienne et dirigée par Jérôme Blanc. (Lire p. II.)
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Denis Cavat, 
PDG de Glénat Entreprise.

LES FESTIVALS FONT LE JEU DE L’ÉCONOMIE

enseignant chercheur à l’école
supérieure de commerce de Saint-
Étienne, a analysé les impacts socio-
économiques des événements culturels.
“On sait qu’un festival, par sa durée 
et son étalement géographique, génère
des retombées indirectes sur les cafés-
hôtels-restaurants et les commerçants,
explique-t-elle. Il a également un impact
social, en offrant des missions et des
CDD aux intermittents du spectacle. Il ne
faut pas non plus oublier le bénévolat,
facteur d’insertion indispensable, qui
concerne plus de la moitié des personnes
impliquées.” De tels événements propo-
sés de façon répétée offrent des specta-
cles à un public qui n’en a pas forcément

l’habitude. La mixité des publics est
d’autant plus grande que les spectacles
des festivals sont en général proposés 
à des tarifs inférieurs à ceux des salles.
L’ambiance festive qui s’en dégage, 
surtout, crée des effets d’entraînement
positifs sur la consommation locale.

Petite musique d’été
La musique concentre à elle seule près
de 45 % des festivals en France, une 
proportion que l’on retrouve en Rhône-
Alpes. Célèbre à travers le monde, Jazz 
à Vienne prépare sa vingt-huitième édi-
tion, qui se tiendra du 27 juin au 11 juillet
prochains. Le plus gros festival de jazz 
en France est aussi la plus importante

manifestation culturelle en Rhône-Alpes,
avec 85 000 spectateurs pendant la quin-
zaine du festival au théâtre antique, et un
total estimé à 150 000 personnes toutes
scènes confondues. Organisé par l’asso-
ciation Vienne Action Culturelle, son
budget, qui s’élève à 3,3 millions d’euros,
est autofinancé à 80 %. Une vraie
prouesse. Les retombées économiques
de Jazz à Vienne sont d’autant plus fortes
que la propension à consommer de 
ce public est supérieure à celle des 
amateurs de rock ou de classique.
“L’événement attire à Vienne une popu-
lation susceptible d’y consommer, même
si une grande partie du public provient
de Rhône-Alpes”, estime Dominique
Abadie, responsable des relations 
entreprises et partenariats.
À Grenoble, de nombreux festivals 
musicaux adaptés à tous les publics
ponctuent régulièrement la saison cultu-
relle. Le plus important d’entre eux est
Rocktambule, qui convoque pendant
trois semaines groupes locaux et artistes
d’envergure nationale sur l’ensemble
des scènes de l’agglomération. Avec près
de 15 000 spectateurs en 2007, la 
treizième édition de Rocktambule a
confirmé la deuxième position du festival
parmi les événements culturels isérois,
évidemment très loin de Jazz à Vienne,
mais déjà devant des manifestations plus
anciennes telles que le Grenoble Jazz
Festival et le festival Berlioz de La Côte-
Saint-André. Il existe un public pour 
le pop-rock, festif et engagé à Grenoble,
plus consensuel à Aix-les-Bains, en

Teviloj équipe les théâtres du sol au plafond

L e théâtre, du sol au plafond : c’est le champ d’action de Teviloj. “La société 
a d’abord commencé par créer des décors en bois puis a acquis une machine 
à coudre les rideaux de scène, et propose aujourd’hui tapis, poulies, drisses,

écrans et tapisseries scéniques”, explique Jérôme Blanc, gérant de Teviloj (CA 2007 :
1 M€, 9 personnes). La société viennoise s’oriente donc de plus en plus vers la prestation
intégrale, le projet d’équipement complet de scènes, secteur où elle rencontre peu 
de concurrence dans la région. “Notre outillage nous permet également d’aborder
d’autres domaines : un cinéma, une salle polyvalente ou l’équipement ponctuel 
d’une salle pour un seul spectacle”, poursuit le gérant. Si Teviloj est intervenue 
aussi loin qu’à Athènes, Varsovie ou Tenerife, elle compte aussi quelques belles 
références régionales : la halle Tony-Garnier et l’opéra à Lyon, la Biennale du design
de Saint-Étienne, celle de la danse à Lyon et, en voisin, elle fournit le festival Jazz 
à Vienne. “Dans notre domaine d’activité, de plus en plus technique, les contraintes
sont doubles, précise Jérôme Blanc. Nous devons respecter des consignes artistiques,
mais surtout, et de plus en plus, nous avons obligation d’appliquer des normes 
de sécurité très strictes, notamment en ce qui concerne la résistance au feu”. M. Massip

Ami Loisirs a une idée par jour

“U ne idée par jour, un événement par semaine” : avec un tel slogan, 
on ne s’ennuie pas chez Ami Loisirs ! Créée en 1981 à Valence
comme distributeur-grossiste d’articles de fête, l’entreprise a ensuite

racheté un détaillant puis élargi son activité à l’organisation d’événements festifs
en 1990. “Tout événement impliquant l’accueil de public peut potentiellement 
nous intéresser”, commente Michel Comboroure, président d’Ami Loisirs. 
Du spectacle vivant (festival de musiques populaires Fest’Route, à Tournon, 
en Ardèche) aux musées (musée de la Miniature de Montélimar et musée 
du Protestantisme dauphinois au Poët-Laval, dans la Drôme) en passant 
par la foire de Valence, les huit salariés de la société sont préparés à répondre 
à la plupart des demandes. “Nous avons 400 stands en stock dans nos locaux de
1 000 m2 à Valence et nous sommes en mesure d’amener une réponse spécifique
à chacun : location de 5 000 chaises pour un spectacle, montage et démontage
d’une scène, d’une vitrine avec éclairage pour une exposition ou de loges pour 
les artistes”, poursuit le dirigeant. Grâce à cette polyvalence et à la complémentarité
avec le magasin, la société affiche une croissance régulière (CA 2007 : 610 k€)
et cherche maintenant à investir dans de nouveaux locaux. M. Massip

Ph
ot

o 
D

. L
at

ta
rd

NORD-ISÈRE

DRÔME



ENTREPRENDRE EN BEAUJOLAIS  JUIN/JUILLET 2008  25

Frédérique Villeneuve, 
gérante de La Scourtinerie.

LES FESTIVALS FONT LE JEU DE L’ÉCONOMIE

Savoie, où est né le festival Musilac. Avec
des têtes d’affiche telles que la star 
planétaire Mika, Vanessa Paradis et 
la légendaire Patti Smith, la septième
édition de Musilac pourrait battre des
records d’affluence en juillet prochain.
Plus de 10 000 places étaient déjà 
vendues une semaine après l’ouverture
de la billetterie. Imaginé en 2002 pour
compléter l’activité thermale et rajeunir
l’image d’Aix-les-
Bains, le festival
rassemblait à l’épo-
que 15 000 specta-
teurs. Musilac, qui a
pour partenaire
officiel le Crédit
Agricole des Savoie et compte parmi 
ses mécènes Le Dauphiné libéré, 
les magasins Fnac et Virgin, a attiré plus
de 60 000 personnes l’an passé et pourrait
bientôt tutoyer Le Printemps de Bourges
(70 000 spectateurs en 2007), sur des
affiches d’ailleurs assez similaires.

Petite musique d’automne
Si l’été reste la saison principale des fes-
tivals, un tiers d’entre eux est désormais
organisé en dehors de la période touristi-
que, avec l’avantage de prolonger celle-ci.
Dans la région d’Annecy, Attention les
feuilles ! enchante le cœur de l’automne
depuis 2001. Soutenu par la Communauté

d’agglomération d’Annecy, le Conseil
général de Haute-Savoie et la Région
Rhône-Alpes, l’événement s’est bâti sur
l’émergence et la découverte de nouvelles
voix françaises, tout en ouvrant un
espace de choix aux gardiens d’une
chanson dite “à texte”, un peu délaissée
par les médias. “Nous nous efforçons
d’inviter des artistes accessibles, parfois
en amont de belles carrières. Nous avons

ainsi pu dénicher
Cali, Renan Luce 
ou Anaïs, juste avant
qu’ils n’entrent
dans le circuit com-
mercial”, raconte
Laurent Boissery,

créateur de l’événement. Organisée sur
douze communes, la huitième édition
d’Attention les feuilles ! s’étire cette
année jusqu’à Chambéry. Avec une tren-
taine de spectacles dans pas moins 
de vingt-trois lieux en deux semaines, 
le festival a du souffle ! Il a aussi atteint
un seuil critique en matière d’organisation
et de financement. “Si nous voulons
développer encore le festival, il nous 
faudra financer un poste supplémentaire
et jouer différemment avec les salles”,
explique Laurent Boissery. L’objectif
principal est de réussir à fidéliser un
public grâce à des affiches qualitatives.
Devenir un label, en somme, une référence

durable pour un public exigeant.
Le festival d’Ambronay, dans l’Ain, a lui
aussi choisi l’automne pour célébrer la
musique. Et pas n’importe laquelle :
ancienne, ethnique et surtout baroque,
elle se joue ici dans le site grandiose 
de l’abbaye bénédictine Notre-Dame-
d’Ambronay, sur des thématiques rigou-
reusement explorées. Inscrit parmi 
les plus prestigieux en Europe, le festival
a accueilli l’an passé le maître de la viole
de gambe, Jordi Savall. “Un excellent 
cru qui a vu la fréquentation augmenter
de 13 %, avec plus de 15 000 entrées 
au total”, rappelle Alain Brunet, directeur
du festival d’Ambronay. La vingt-
neuvième édition, qui se tiendra du
18 septembre au 12 octobre prochains, a
choisi d’interroger la place des femmes
dans la musique et la chanson.

Un festival de casseroles
L’abbaye d’Ambronay, le théâtre antique de
Vienne, les lacs d’Annecy et du Bourget :
à chaque festival son décor, qu’il soit
naturel, patrimonial ou gastronomique. 
À Roanne, qui abrite quelques-unes 
des meilleures tables du monde, dont 
la maison Troisgros, ce sont donc les
fourneaux que l’on a choisi de désigner
comme écrins. Depuis cinq ans, le festival
Roanne Table ouverte associe restaura-
teurs, artistes et grand public. 

Un tiers des festivals 
est désormais 

organisé en dehors 
de la période touristique.

Clochemerle fait son festival

Q uand la gastronomie s’allie à la culture dans le village 
qui a inspiré à l’écrivain Gabriel Chevallier son Clochemerle, 
cela pourrait être une suite au roman rabelaisien de l’auteur 

lyonnais. Mais cette fois, ce n’est pas de la fiction ! L’Auberge de Clochemerle,
à Vaux-en-Beaujolais, a bel et bien parrainé la Biennale de l’art figuratif,
qui s’est déroulé du 27 au 29 juin dans la commune du Rhône. “Plus qu’un 
surcroît d’activité, nous attendons de cet événement un accroissement de 
la notoriété du village et de l’Auberge”, confie Delphine Crétin, cogérante
de l’hôtel-restaurant. Lors de la Biennale, des chambres ont été réservées
pour des artistes invités et une terrasse a été installée dans la rue Chevallier,
rendue piétonne pour l’occasion. Avec environ 10 000 visiteurs l’an dernier,
un catalogue édité à plusieurs milliers d’exemplaires et plus de 40 artistes
professionnels venus du monde entier, l’événement s’est fait une place 
parmi les événements culturels beaujolais depuis sa première édition, 
en 2002. Pour Delphine Crétin, ce fut une première, puisqu’elle a repris 
le restaurant avec le chef cuisinier Romain Barthe en avril 2007. 
“C’est aussi pour nous une manière de lancer définitivement le restaurant,
avec un événement festif qui résonne bien au-delà du village 
et de la région”, poursuit la jeune femme. Et ce n’est qu’un début, 
puisque seulement onze mois après leur arrivée, les nouveaux occupants 
de l’Auberge de Clochemerle ont déjà décroché deux fourchettes dans 
un célèbre guide de couleur rouge… M. Massip
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Mêlant dîners-spectacles, soirées
de dégustation et ateliers de cuisine, 
le festival s’est déjà taillé une solide
réputation à travers la France. Sa noto-
riété repose sur un savoureux cocktail
qui rassemble des artistes de théâtre, du
cinéma et de la musique tout en mobili-
sant les meilleurs boulangers, pâtissiers,
traiteurs et autres métiers de bouche.
Pas moins de 170 dîners-spectacles dans
une soixantaine de restaurants ont été
organisés en octobre 2007. Tous ont affiché
complet, tout comme les quelque 80 ate-
liers gastronomiques, déroulés dans les
cuisines des grands
chefs et les labora-
toires des grandes
pâtisseries, qui 
ont attiré plus de
3 000 personnes. 
Il faut dire que 
l’office du tourisme
met la main à la
pâte. Il appuie la promotion à l’échelle
nationale et propose, avec l’association
Escapades en Roannais, des séjours tout
compris. “L’impact auprès des restaura-
teurs est tout simplement excellent”,
observe Pierre Farge, président de l’Ami-
cale des restaurateurs du Roannais.
“C’est un festival qui profite au rayonne-
ment de notre territoire et consacre
Roanne comme l’une des capitales de la
gastronomie française”, martèle-t-il.
Sans compter qu’un tel programme, qui

joue sur plusieurs leviers, favorise les
échanges entre différents partenaires,
qu’ils soient artistes, designers, indus-
triels, artisans ou encore distributeurs.

Tout le monde au château
De son côté, la Drôme joue avec l’histoire
de ses sites, en particulier de ses châ-
teaux. S’il est le plus célèbre des trois, 
le château de Grignan est indissociable,
dans sa gestion, des châteaux de la
Garde-Adhémar, très marqué “art
contemporain”, et de Suze-la-Rousse,
rattaché aux expositions photographi-

ques. “À eux trois,
ils ont attiré
170 000 visiteurs 
en 2007”, se félicite
Laurent Grémaud,
responsable de
l’administration et
de la communica-
tion des châteaux.

Grignan, réputé pour avoir accueilli 
Mme de Sévigné, est la locomotive : il se
visite toute l’année et voit son programme
d’animations se renouveler et s’étoffer
chaque saison. En tête, les Fêtes nocturnes
de Grignan font les belles soirées du
château. La vingt et unième édition 
proposera cet été une pièce de Labiche,
La Cagnotte, mise en scène par Adel
Hakim, celui-là même qui avait contribué
au succès de Mesure pour mesure,
d’après Shakespeare, en 2007. “De très

bonnes retombées presse au niveau
national font rayonner le festival depuis
plusieurs années : Le Figaro, La Croix,
Les Échos, Le Monde et les chaînes de
télévision assurent un écho positif. Nous
sommes même labellisés par Télérama.
Nous avons peut-être trouvé un équilibre
entre l’événement populaire et le spec-
tacle exigeant. C’est un travail à très long
terme que de réussir à faire venir 
les gens et à les faire revenir”, explique
Laurent Grémaud, qui reconnaît la fragi-
lité de la situation. Pour l’heure, tout 
va bien. Une fréquentation de 28 000 
à 30 000 personnes l’été engendre 
d’importantes retombées économiques
pour la région, permettant à de nom-
breux commerces, artisans et restaura-
teurs de réaliser près de la moitié de
leur chiffre d’affaires annuel en un peu
plus de deux mois. Par ailleurs, les trois
châteaux emploient au total 43 personnes,
un chiffre qui grimpe l’été avec le renfort
de l’accueil. Surtout, Grignan se mobilise
pour héberger les comédiens et l’équipe
technique du spectacle en semaine, et
leur famille le week-end : “À eux seuls,
ils occupent une dizaine de gîtes. Et puis
ce sont des gens qui font du VTT, du 
cheval, font faire du poney à leurs
enfants, achètent des produits artisa-
naux et de l’huile d’olive”, détaille 
Laurent Grémaud. Fort de ce constat
économique, le Conseil général de la
Drôme s’efforce depuis quelques

Le grand écart de Concept-Son

D e l’animation de soirées dansantes à la prestation de services dans 
le spectacle et la culture, Concept-Son, à Péronnas, dans l’Ain, a fait 
le grand écart en une douzaine d’années. Avec cinq permanents 

et une trentaine d’intermittents du spectacle intervenant régulièrement pour 
elle dans de multiples événements, l’agence spécialisée dans le son, l’image 
et les structures techniques est désormais incontournable dans la région de
Bourg-en-Bresse. Sollicitée par ses clients, Concept-Son (CA 2007 : 1 M€) 
est même devenue agence artistique, avec 800 artistes référencés, capable 
de proposer un spectacle de A à Z, de la technique au contenu. “On ne peut
pas se permettre de n’avoir qu’une corde à son arc, car les clients recherchent
de plus en plus un interlocuteur unique pour organiser leur événement. Mais
notre cœur de métier reste la prestation de services”, argumente David Reydellet,
gérant de Concept-Son. Parmi les 500 événements sur lesquels elle intervient
chaque année, on compte la vente et l’installation d’écrans plasma au musée
de la Bresse (Saint-Cyr-sur-Menthon), l’éclairage du spectacle médiéval organisé
au monastère royal de Brou (Bourg-en-Bresse), etc. “La demande en événements
culturels et en spectacles continue de croître, notamment auprès des entreprises.
C’est une manière de faire plaisir aux clients, en leur offrant un événement 
dont ils se souviendront quand ils passeront commande. C’est devenu 
une forme de communication très rentable”, observe David Reydellet. M. Massip
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28 000 à 30 000 personnes
l’été engendre d’importantes

retombées économiques
pour la région.
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années de compléter le programme
d’événements sur l’année entière.

À chaque ville son événement
Du coup, tout le monde s’y met. Des villes
d’importance moyenne s’emparent des
nouveaux modes artistiques. Ainsi la ville
de Romans-sur-Isère, dans la Drôme, 
a-t-elle organisé ce printemps la deuxième
édition du Festival de l’expression sur
Internet. Une manifestation qui veut 
surfer sur la mode des blogs et autres
espaces virtuels, en récompensant les
plus créatifs d’entre eux à travers un jury

de professionnels nationaux. Romans
assure vouloir faire de son festival 
l’équivalent d’Angoulême pour les blogs.
Ni plus ni moins. Le rendez-vous ne se
déroule que sur deux jours et demi pour
l’instant, mais il draine déjà des mordus
de l’Internet de toute la France et même
des pays francophones voisins. Il mobilise
une dizaine de lieux regroupés dans le
centre historique, où se concentrent aussi
restaurateurs et cafetiers. À Chambéry,
le vingt et unième Festival du roman s’est
tenu en mai dernier, accompagnant ainsi
les débuts littéraires d’auteurs venus

d’horizons différents. Des communes
plus petites réussissent aussi à imposer
leur image. Le village de Vaux-en-Beaujo-
lais, au cœur du vignoble, compte à peine
mille habitants mais participe à l’anima-
tion de son territoire. Il organise en effet
la Biennale de l’art figuratif, imaginée par
Allain Renoux, un artiste peintre d’origine
stéphanoise. Cette année, du 27 au 29 juin,
vingt-cinq artistes peintres, photogra-
phes et sculpteurs de toute la France,
mais aussi de Belgique et d’Italie, ont
proposé une vingtaine de leurs œuvres,
installées le long des 250 mètres 

Halogène : que le son 
et la lumière soient

L es Haut-savoyards amateurs de spectacle vivant ne sont pas 
les seuls à languir : Halogène Son et Lumière attend aussi avec
impatience les ouvertures du Zénith de Chambéry et du parc

des expositions d’Annecy, prévues pour 2009. C’est que pour 
le prestataire de services, deux salles de spectacle de cette importance
dans sa zone de chalandise, ça change la vie ! “Notre parc 
d’équipements nous permet de répondre à l’intégralité de la fiche
technique de nos clients. Nous avons fortement investi ces dernières
années pour pallier le manque d’équipements dans la région. 
Ces nouvelles salles nous permettront de voir plus loin”, explique 
Bernard Vainer, gérant d’Halogène Son et Lumière (CA 2007 : 1 M€,
5 personnes). Spécialisée dans l’accueil de spectacles, la société 
prépare actuellement activement la saison des festivals régionaux : 
les Noctibules à Annecy, puis l’Annecy Reggae Festival, le festival 
de jazz du château de Clermont-en-Genevois… Et elle s’est fait 
une place dans une niche apparue il y a une dizaine d’années : la mise
en œuvre de solutions pour les comédies musicales sans musiciens.
“C’est une prestation très spécifique, en plein développement”, commente
le gérant, qui observe avec satisfaction la Haute-Savoie devenir un territoire
de plus en plus notable en termes d’événements culturels. M. Massip
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L’esprit festif de GBP Production

M ettre les étoiles à la portée de ses clients, institutionnels ou entreprises,
c’est devenu le métier de GBP Production. Créée en 1985 à Saint-Just-
la-Pendue (Loire) par Alain Garmier, la société a longtemps œuvré

dans le monde de la nuit et des discothèques, avant d’élargir son champ 
d’action. “Notre licence d’entreprise de spectacle nous permet désormais de faire
intervenir des artistes dans des salons, des soirées d’entreprise ou des colloques”,
explique le gérant. Avec plus de 500 artistes dans ses fichiers – dont une trentaine
qui interviennent de manière récurrente –, GBP (CA 2007 : 600 k€, 3 personnes)
s’est fait une spécialité des soirées magie ou cabaret pour des clients locaux 
(les Vitrines de Roanne, la foire de Saint-Étienne, etc.) ou nationaux (toutes 
les enseignes de la grande distribution, France Télécom, Citroën, etc.). “Nous
pouvons même faire venir des têtes d’affiche, comme l’humoriste Yves Lecoq, 
qui s’est produit dernièrement dans une de nos soirées”, raconte Alain Garmier.
La société développe actuellement son offre à destination des enseignes de distribution
de matériaux de construction, qui mettent en contact leurs clients et leurs fournisseurs
lors de salons privés organisés autour d’événements festifs. M. Massip

ROANNE
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de la rue principale. L’événement
prend de l’ampleur : “Nous sommes à
l’écart des grands axes, mais notre village
a des choses à montrer. Un nombre
croissant de visiteurs revient d’une 
édition à l’autre, séduit non seulement
par la qualité des œuvres présentées
mais aussi par l’atmosphère chaleureuse
et le cadre”, explique Allain Renoux.
Conscientes de l’enjeu de notoriété 
et d’image, près de trente entreprises

soutiennent le projet, appuyé également
par les collectivités territoriales et la
Chambre de commerce et d’industrie 
du Beaujolais. “C’est bon pour l’art, c’est
bon pour le tourisme aussi”, se réjouit
Allain Renoux, qui constate un rapproche-
ment avec les villages voisins. Pour lui, 
la Biennale est un facteur de cohésion
économique du territoire. L’union inter-
professionnelle des vins du Beaujolais 
ne s’y est d’ailleurs pas trompée en parti-

cipant au financement. Autre fait notable,
les habitants eux-mêmes jouent le jeu 
de l’accueil en hébergeant les artistes,
permettant ainsi aux hôtels et aux 
gîtes de concentrer leurs efforts sur les
touristes. La gratuité de l’entrée, grâce 
à la prise en charge par les partenaires,
et l’arrivée de groupes de musique
devraient encore accroître l’attractivité
de l’événement, qui attend 7 000 visiteurs
cette année.
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JLSO fait son show depuis 25 ans

E x-Monsieur Météo de France 2 et animateur d’une émission de variétés
au début des années 1990, Jean-Louis Sevez a gardé de ses années
télé un bagou cathodique et un carnet d’adresses épais comme un Bottin

mondain. Utile quand on mène en parallèle la vie un peu moins glamour,
mais peut-être plus viable à long terme, de dirigeant d’une entreprise spécialisée
dans l’événementiel. “L’opportunité de travailler pour la télé ne m’a pas fait
abandonner Jean-Louis Sevez Organisation (JLSO). À une époque, je menais
une double vie entre Paris – quatre jours par semaine – et Viviers-du-Lac.
Mais je ne me suis jamais laissé bercer de rêves”, raconte le Savoyard.
Aujourd’hui, JLSO a une vitrine : les Femmes en or, événement récompensant
depuis 1993 les femmes qui se sont distinguées dans l’année, de Marie-José
Pérec à Christine Ockrent ou Mimie Mathy. “Mais nous sommes des tailleurs
sur mesure, avec des budgets allant de 5 000 à 150 000 euros”, assure
Jean-Louis Sevez, qui cite le Festival des métiers de la montagne d’Annecy
comme un exemple d’événement local organisé par JLSO (CA 2007 : 1,6 M€,
5 personnes). “Après vingt-cinq ans sur la place, nous sommes maintenant
des brontosaures de l’événementiel en Savoie. Ma grande joie désormais
est, à mon tour, de mettre en contact de jeunes talents avec les décideurs 
du monde du spectacle”, conclut-il. M. Massip

SAVOIE

Xtreme Prod rebondit 
avec le basket acrobatique

E n août prochain et pour la deuxième fois après Athènes en 2004, 
les Crazy Dunkers animeront les rencontres du tournoi olympique de
basket-ball. C’est pour pérenniser l’existence de la troupe de basket

acrobatique originaire de Feurs (Loire) qu’a été créée Xtreme Prod 
en 2005 (CA 2007 : 510 k€, 2 salariés). “Nous avions un savoir-faire
différenciateur sur le créneau du sport spectacle, avec des compétences
dans les domaines de l’organisation et de la logistique. Il nous fallait 
trouver d’autres prestations à proposer aux collectivités et entreprises”,
résume Grégory Trottet, responsable commercial d’Xtreme Prod. Surfant
sur la vague Crazy Dunkers, référencés depuis 2003 par la National 
Basketball Association (NBA), l’organisateur du championnat 
nord-américain, Xtreme Prod, qui emploie aujourd’hui 9 intermittents, 
propose un catalogue d’une cinquantaine de performances sportives, 
du vélo tout-terrain freestyle au contorsionniste. “Nous sommes 
des pionniers dans notre domaine. Notre but est de travailler dans 
la durée avec nos clients, en renouvelant sans cesse les spectacles proposés,
en évoluant très vite par rapport aux modes”, poursuit-il. Qui aurait cru 
au grand retour de la corde à sauter sous la forme relookée et extrêmement
tendance du double dutch (corde à sauter avec deux cordes) ? M. Massip

SAINT-ÉTIENNE
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Ce dossier, réalisé pour la Chambre régionale de commerce 
et d’industrie, est diffusé par les magazines :

Présences, Grenoble (34 000 ex.),
Info CCI, Haute-Savoie (30 000 ex.),

Partenaires Savoie (25 500 ex.),
Informations économiques, Saint-Étienne-Montbrison (20 000 ex.), 

Grand Angle 01, Ain (19 000 ex.),
L’Économie drômoise (18 500 ex.),
Nord-Isère économie (14 400 ex.),

Roanne éco (10 000 ex.),
Entreprendre en Beaujolais (6 000 ex.).

Photos : F. Ardito (Nord-Isère, Isère, Savoie, Haute-Savoie), 
T. Béguin (Roanne), D. Gillet (Ain), V. Gout (Villefranche), 

D. Lattard (Drôme), P. Rony (Saint-Étienne). Tous droits réservés.
Contact : Magazine Présences. Tél. : 04 76 28 28 66.

tion spécifiques. Objectif : montrer 
aux clients et aux salariés leur soutien 
au festival, et donc leur ancrage local.
Les Jardins du jazz, une prestation 
événementielle à la soirée avec cocktail
de préconcert et emplacement réservé,
et, enfin, Jazz en vignes, qui offre 
des dégustations de vins locaux, attirent
également les entreprises. Elles étaient

150 l’an passé, 
de toutes tailles et
issues de l’ensem-
ble du territoire
rhônalpin, à avoir
invité quelque 7 000
personnes dans

l’espace réservé du théâtre antique. 
Plusieurs opérations sont aussi menées
conjointement avec la Communauté 
d’agglomération du Pays viennois, 
la Chambre de commerce et d’industrie
du Nord-Isère et les cafés-hôtels-restau-
rants pour dynamiser la ville à l’occasion
de la quinzaine.

Pérenniser les festivals
Tant qu’un festival existe sur un territoire
donné, il continue à lui procurer un 
avantage économique certain. Reste à
pérenniser ces initiatives pour mailler
durablement le territoire : c’est tout 
l’enjeu auquel s’attachent les collectivi-
tés locales et territoriales, premiers 
soutiens des festivals, de plus en plus
épaulées par les entreprises. Sachant

que la longévité d’un festival dépendra
d’abord de sa capacité à rassembler des
profils de visiteurs variés. C’est ce que
pense Laurent Grémaud, du château de
Grignan. Pour drainer du monde, il faut
éviter l’élitisme à tout prix, ce qui ne
signifie pas renoncer à la qualité : “Le but
des Fêtes nocturnes de Grignan est 
d’attirer un public très mélangé, visiteurs
et gens du coin, habitués des planches 
et spectateurs très occasionnels”,
assure-t-il. Corinne Berneman a constaté
de son côté qu’il existe un cycle de vie
pour les festivals, calqué sur le même
modèle que celui des produits : “Avec une
naissance, une croissance, une maturité
et un déclin”, confirme-t-elle, citant
l’exemple du festival pluridisciplinaire
Est-Ouest de Die, dans la Drôme, qui 
a retrouvé une seconde jeunesse en 
se transformant en biennale. R. Gonzalez

Des événements 
au service des entreprises

Si l’enveloppe des aides de l’État reste
constante en valeur, le nombre de festivals
aidés est en diminution depuis le début
des années 2000. A contrario, le mécénat
occupe une plus large part dans le bud-
get des festivals. Car les entreprises ont
compris la promotion qu’elles pouvaient
tirer d’une telle
implication. Pour
elles, Jazz à Vienne
développe des pro-
duits leur permet-
tant de bénéficier
d’une visibilité
grâce au plan média de l’événement. 
Le dépliant-programme fait désormais
figurer les logos de ces entreprises. 
“Le festival a également développé des
prestations de relations publiques pour
des entreprises qui ne sont pas néces-
sairement à la recherche d’une visibilité
sur l’événement mais qui souhaitent
s’appuyer sur le festival pour inviter des
clients”, explique Dominique Abadie.
Jazz à Vienne s’impose ainsi comme un
outil dans la stratégie commerciale des
entreprises. Celles-ci peuvent bénéficier
de trois types de services. Le club Jazz
Entreprises, une prestation créée en
1999, fédère les entreprises locales
autour d’un forfait à la quinzaine. Elles
partagent un lieu propice à l’échange et
bénéficient de supports de communica-

MC4, la passion du cinéma

Q uel acteur culturel régional peut se targuer de générer
2,5 millions d’entrées chaque année ? C’est pourtant le score
réalisé par le Grenoblois MC4, grâce à la magie du cinéma

et à ses activités de programmateur, de distributeur et d’organisateur
de festivals (Festival du film de comédie de L’Alpe-d’Huez, Cinestival
d’Aix-les-Bains, Rencontres internationales du cinéma de Beaurepaire,
etc.). “Notre modèle économique est bâti sur la complémentarité 
des trois activités, commente Pierre de Gardebosc, gérant de MC4. 
Les contacts liés avec les acteurs lors des festivals nous permettent
ensuite de les faire venir plus facilement pour des avant-premières
dans les 120 salles que nous programmons. Et les festivals sont, en
même temps, une vitrine pour ces films.” Un modèle qui n’est pas figé
puisque, dans ses nombreux cartons, MC4 a notamment un projet de
complexe de cinéma d’art et d’essai de cinq salles classées, à Grenoble.
“Le développement des multiplexes a déséquilibré l’offre en vidant 
les centres-villes de leurs salles, mais la demande existe toujours. 
L’important est de proposer de belles salles avec un accueil et un confort
dignes des spectacles proposés.” Souhaitant également s’impliquer
dans l’édition musicale, MC4 (CA 2007 : 450 k€, 4 salariés) devient
un interlocuteur culturel incontournable dans la région. M. Massip

ISÈRE

Le mécénat occupe 
une large part 
dans le budget 
des festivals.
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Vous souhaitez
céder ou reprendre 

une entreprise,
les CCI de Rhône-Alpes

vous proposent
tout au long de l’année :
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Chambre 
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et d’Industrie 
du Beaujolais

Jérôme Tondeur  :
« Le commerce est plus fort 

lorsqu'il parle d'une seule et même voix »

ACTUALITÉS CCI

• Quel rôle joue les unions commer-
ciales et artisanales pour le com-
merce de proximité, et pourquoi la
CCI a-t-elle pris une position forte
sur le sujet ?
Il est toujours plus facile, pour les ac-
teurs publics, de soutenir des actions
cohérentes, collectives, au service
d'un territoire et du développement
économique local, plutôt que de 
financer des initiatives isolées. Or
lorsque le commerce local est uni et
qu'il parle d'une seule et même voix,
il est incontestablement plus fort.
C'est en partant de ce constat que la
CCI accompagne depuis des années
les unions commerciales et artisana-
les du Beaujolais. Toutefois, depuis
2006, nous avons souhaité monter
des actions de plus grande envergure.
Car nous croyons fermement à l'ave-
nir du commerce de proximité : il re-
présente un vecteur fondamental
d'activités et d'emploi dans les cen-
tres-villes, bourgs et villages, et d'ap-
port de services et de relations socia-
les pour une population locale. En
évitant aux ménages de se déplacer
en voiture, parfois loin, pour faire
leurs courses, il est aussi vecteur
d'économies - et notamment d'écono-
mies de carburant et de temps - et
respectueux de l'environnement.
Tous ces atouts militent en faveur de
la dynamisation du commerce de
proximité. Encore faut-il mieux les
faire connaître auprès du grand pu-
blic, et les renforcer en améliorant
notre professionnalisation. C'est sur
ces deux principaux points que les
unions commerciales et artisanales et
la CCI sont amenées à intervenir.

• Quels exemples d'actions concrè-
tes pouvez-vous donner ?
L'opération « Mon commerçant,
mon environnement », qui se dérou-

lera du 8 au 18 octobre prochains
avec le support de la CCI (mise à dis-
position d'une signalétique com-
mune, campagne de communication,
organisation d'un concours de vitri-
nes…) constitue un excellent exem-
ple de valorisation du commerce de
proximité auprès du grand public.
Mais au-delà de cette manifestation,
on peut citer une initiative impor-
tante avec la création d'une Fédéra-
tion des unions commerciales et arti-
sanales. Elle rassemble les présidents
des UC et constitue un lieu incon-
tournable d'échanges d'expériences
sur le territoire, avec des rencontres
régulières, une lettre d'information,
et bientôt un site Internet. Pour cha-
que UC, la CCI a développé avec la
fédération des outils techniques et
méthodologiques conçus au service
de la professionnalisation et de l'effi-
cacité ; nous avons notamment éla-
boré un Pack UC, à la fois sous for-
mat papier et électronique, contenant
tout ce qu'il faut savoir pour gérer et
animer une association, avec des
courriers-types, des rappels de la ré-
glementation applicable, des regis-
tres d'assemblée… La CCI propose
en outre des formations disponibles à
tarif préférentiel pour les adhérents
des UC, comme des initiations à l'in-
formatique, à l'étalagisme, à la vente,
aux achats. Des formations ont enfin
été conçues pour les membres du bu-
reau des UC, sur le management
d'une association, l'animation de réu-
nions, etc. 

• Quelle dynamique résulte-t-elle
de ces actions ?
Rien n'est plus parlant que notre sys-
tème de chèques-cadeaux, une for-
mule instaurée en 2006 et au-
jourd'hui gérée par la Fédération, qui
a déjà suscité plus de 300 000 euros
de retombées économiques directes

pour les commerces de proximité du
Beaujolais. Près de 400 commerces
adhèrent au dispositif. C'est la dé-
monstration que lorsque le com-
merce de proximité innove et agit en-
semble, les résultats sont à la clé ! Le
contexte nous est favorable, car la
dernière enquête des ménages le
montre, les ménages reprennent le
chemin des commerces de proxi-
mité. Dans le même temps, le projet
de Loi de Modernisation de l'Écono-
mie qui prévoit de relever le seuil
d'autorisation de 300 m2 à 1000 m2,
qui supprime l'enquête publique sur
un projet au-delà d'une implantation
de 6000 m2 et encore bien d'autres
dispositions, ne joue pas en la faveur
d'un juste équilibre commercial, et la
CCI s'est exprimée auprès des élus
pour faire entendre sa position. Cela
signifie que pour préserver les atouts
du commerce de proximité, il est
plus que jamais le moment de resser-
rer les rangs pour contrer les lob-
byings.

Parce que les unions 
commerciales et artisanales

représentent un moteur
essentiel de la dynamisa-

tion du commerce et 
de l'économie du territoire,

la Chambre de Commerce
et d'Industrie du Beaujolais

a conçu un programme 
destiné à les accompagner
dans l'élaboration de leur

stratégie, la réalisation 
de leurs objectifs et 

leurs actions de terrain.
Une mission d'actualité,

au moment où le commerce
de proximité doit plus 

que jamais valoriser
ses atouts, fédérer 

ses forces, et innover.
Jérôme Tondeur,

président de la commission
commerce de la CCI,

commente ces actions.
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Du 8 au 18 octobre 2008, participez à 
Mon commerçant, mon environnement
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La Chambre de Commerce et d’Industrie du
Beaujolais  prépare pour les commerçants et
prestataires de service une nouvelle opéra-
tion de communication d’envergure : Mon
commerçant, mon environnement . Du 8 au
18 octobre 2008, ce nouveau  concept natio-
nal prendra le relais de « Commerce en
Fête ». Cet événement  bénéficiera d’un
plan de communication local  notamment
dans Le Patriote, Le Progrès, Chérie FM…
qui sera élargi aux média régionaux tel que
France 3. 
Cette première édition est l’occasion pour
tous les commerçants et prestataires de ser-
vice aux particuliers d’insister sur leur rôle
et l’intérêt d’une consommation de proxi-
mité en terme de geste pour l’environne-
ment : plus de proximité, moins de déplace-
ments…
Mais il s’agit surtout de montrer aux
consommateurs une image positive et éco-
citoyenne du commerce de proximité à 
laquelle ils sont de plus en plus sensibles.

Au programme
Pour vos clients :
• un jeu dans vos magasins doté de nom-
breux lots à gagner dans tout le Pays
Beaujolais visant à créer du trafic dans les
commerces participants,
• un jeu sur Chérie FM pour accroître 
la notoriété de l’opération.

Pour vous, commerçants :
• un concours de décoration de vitrines
autour du thème de l’environnement. Trois
lauréats seront distingués,
• une soirée événementielle dédiée entière-
ment aux commerçants clôturera la mani-
festation.

En quoi consiste votre participation 
à « mon commerçant,
mon environnement » ?
• à commander auprès de la CCI du
Beaujolais son kit de communication au prix
de 20 euros TTC qui comprend du matériel
PLV pour son magasin, affiches, frises, un
drapeau extérieur matérialisant la participa-
tion du commerçant à l’opération… mais
aussi des bulletins de participation pour le
jeu grand public, des ballons…
• à proposer le produit « Coup de Cœur » 
à vos clients pendant l’opération : il s’agit de
sacs réutilisables vendus 2 euros l’unité, à
commander auprès de la CCI. Les bénéfices
des ventes seront reversés à une association
de protection de l’environnement.

Au-delà d’une large opération de communi-
cation et de séduction de ses clients, Mon
commerçant, mon environnement, est une
initiative citoyenne, un beau geste des com-
merçants du Beaujolais en faveur de l’envi-
ronnement et une nouvelle manière de valo-

riser le commerce de proximité du Pays
Beaujolais.
Devenez acteur de la première édition et
commandez dès à présent vos kits et sacs ré-
utilisables auprès du service Commerce :

Mylène Vivier 
Tél. : 04 74 62 73 00
Téléchargez votre bon de commande sur
www.beaujolais-cci.com 

Printemps de l’innovation
Ou comment innover ?

C’est sous cette appellation que, du 26 au 30 mai dernier, la Chambre de Commerce
et d’Industrie du Beaujolais a proposé aux entreprises, avec le concours de la Région
Rhône-Alpes, une nouvelle manifestation pour les inciter à innover. L’enjeu de ces
rendez-vous était de sensibiliser aux étapes de l’innovation, matérielle et immaté-
rielle, de la conception à la mise sur le marché. Ainsi 5 ateliers en matinée se sont suc-
cédés pendant cette semaine, complétés par des entretiens individuels avec des ex-
perts, ce qui a permis aux chefs d’entreprise d’évoquer dans la plus grande
confidentialité leurs projets. Près de 50 entreprises se sont inscrites à cette première
édition, une innovation en soi puisque jusqu’à cette année, la Chambre de Commerce
et d’Industrie organisait sur une seule journée cet événement de sensibilisation.
Essai transformé donc, et qui sera renouvelé l’année prochaine !
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La Chambre de Commerce et d’Industrie a
reçu au château de Montmelas, les 5 et 6 juin
dernier, en partenariat avec le Club Vins et
Spiritueux et avec le soutien des représenta-
tions professionnelles vitivinicoles, une délé-
gation de distributeurs américains pour leur
présenter l’offre vinicole en Beaujolais. Au
programme de ces acheteurs qui ont peu, voire
aucun vin français dans leur gamme : dégusta-
tions, visites de caves et de domaines pour les
convaincre. 
Chaque année, 5 ou 6 opérations de mise  en

relation entre importateurs et producteurs sont
organisées par le Club national Vins et
Spiritueux : missions de prospection à l’étran-
ger, ou accueils d’acheteurs en France font
partie de leur palette d’actions. 
Créé il y a une vingtaine d’années à l’initiative
de la Chambre de Commerce et d’Industrie de
Libourne, ce club réunit l’ensemble des CCI
en France implantées dans une région viticole.
Reçus deux jours à Libourne par la Chambre
de Commerce et d’Industrie locale, ces ache-
teurs américains ont eu l’opportunité de dé-
guster les vins de maisons des régions vitico-
les du sud de la France ; puis ils ont été
accueillis à Villefranche par le Président 
de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
du Beaujolais en présence de M. de
Longevialle, président de l’Inter beaujolais, 
de M. Bourjade, directeur de l’IB et de 
M. de Sigoyer, directeur de l’UVB pour une
dégustation de Beaujolais, sur 3 jours, dans le
cadre prestigieux du château de Montmelas. 

A noter sur vos agendas en octobre : une mis-
sion de rencontre d’importateurs de vins en
Scandinavie… 

Contact : Christophe Blanc
cblanc@villefranche.cci.fr

Le 16 mai dernier, Beaujolais Initiatives a
célébré l’octroi de son 200e prêt d’honneur.
Celui-ci a été accordé à Maurice Dupont et
Fabrice Cosentino pour la création dans la
Zone Industrielle d’Arnas de MF Soudage,
société de services et négoces en fournitures
industrielles spécialisée dans le domaine du
soudage.
Jean-Pierre Martin, président de Beaujolais
Initiatives, a rappelé leur parcours et a félicité
les créateurs pour leur initiative. Celle-ci
contribue à dynamiser l’économie locale dans
une filière d’activité importante pour l’agglo-
mération de Villefranche-sur-Saône, la chau-
dronnerie-métallerie et mécanique.
Le sous-préfet Bernard Guérin, le président de
la CAVIL Jean Picard, le maire d’Arnas Anne
de Fleurieu et le président de la Chambre de
Commerce et d’Industrie du Beaujolais Noël

Comte étaient également présents. Ils ont
salué ce projet et le travail en faveur de la créa-
tion et de la reprise d’entreprises mené depuis
12 ans par Beaujolais Initiatives .
Créée à l’initiative d’entreprises industrielles
locales, soutenue par la Chambre de
Commerce et d’Industrie du Beaujolais et 
de nombreux organismes - CAVIL, Région

Rhone-Alpes, CDC, FSE, Caisse d’Epargne,
Banque Populaire, APICIL, CCI Lyon Tarare,
CMAR - l’association accompagne et fi-
nance les porteurs de projet de création ou de
reprise d’entreprise en s’appuyant sur un
réseau d’une centaine d’experts locaux, ban-
quiers, experts-comptables, avocats, entrepre-
neurs. En 12 ans, Beaujolais Initiatives a
octroyé plus de 3 millions d’euros de prêts
d’honneur en Pays Beaujolais. En 2007, les
entreprises accompagnées  par BI  ont réalisé
plus de 100 millions d’euros de chiffre d’affai-
res et pèsent 850 emplois. Le taux de péren-
nité des entreprises aidées par l’association est
de 75% à 5 ans, contre 50% pour la moyenne
nationale. Une belle réussite en Beaujolais ! 

Contact : Sophie Chleq 
schelq@villefranche.cci.fr

Accueil d’acheteurs 
américains en Beaujolais
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Beaujolais Initiatives : 200e créateur

Jean-Paul Mauduy,
réélu Président de 

la CRCI Rhône-Alpes

Jacques Gérault, Préfet de la Région Rhône-
Alpes, a installé ce 23 avril, la nouvelle
Assemblée de la CRCI Rhône-Alpes compo-
sée désormais de 60 membres titulaires*. A 
l'issue du vote, le Préfet a proclamé Jean-Paul
Mauduy, président de la Chambre régionale de
commerce et d'industrie Rhône-Alpes. Seul
candidat, il a obtenu 53 voix, soit plus de 91%
des suffrages exprimés.
« Notre Assemblée est aujourd'hui sinon plus
représentative, du moins plus resserrée et
mieux à même de construire en son sein des
majorités sur les plus grands sujets dont nous
aurons à débattre, et je m'en réjouis. Nous
sommes dans une dynamique de réforme et la
CRCI doit devenir un espace de débats, un
espace à enjeux, une institution qui pèse, qui
agit, qui s'engage et milite pour le fait écono-
mique », a déclaré Jean-Paul Mauduy. Il a 
réaffirmé au Préfet de Région que la CRCI et
les CCI de Rhône-Alpes, au moment où la
réforme générale des politiques publiques
prend un tour nouveau, agissent et continue-
ront d'agir avec pour objectif premier l'effica-
cité et l'efficience des services proposés et ren-
dus aux entreprises rhônalpines. 

* Votée en Assemblée générale puis approuvée par le
Préfet de Région, la nouvelle composition de la CRCI
Rhône-Alpes a été fixée à 60 membres au lieu de 64 
précédemment,  conformément à l'application du décret
N° 2007-1308 du 5 septembre 2007.



Vendredi 6 juin dernier, ParcExpo a 
accueilli les 2e rencontres-emploi en
Beaujolais. Cette matinée a  permis  à près
de 250 demandeurs d’emploi invités par
l’ANPE et la Mission Locale de rencontrer
plus d’une douzaine d’entreprises dans les

filières du transport, de la logistique et
du  BTP,  des secteurs qui connaissent
des difficultés de recrutement. Ainsi
plus de 50 offres étaient proposées :
CDD ou CDI, temps plein ou temps
partiel, concernant des métiers tels que
livreurs, caristes, conducteurs routiers,
grands routiers, conducteur d’engins
de travaux publics… Les organismes

de formation spécialisés dans les métiers
concernés étaient également présents. Le
public a également pu découvrir l’activité au
quotidien de ces entreprises à travers leurs
équipements : cars – camions ou engins de
travaux publics étaient exposés.

Présent à ce forum, Jacques Gérault, préfet
du Rhône et de Rhône-Alpes a salué cette
initiative exemplaire. Le président de la
CCI,  Noël Comte a également assuré que
d’autres manifestations de ce type seraient
organisées courant 2008 pour d’autres sec-
teurs souffrant d’un déficit de recrutement.
Ce forum illustre l’engagement des parte-
naires locaux, Chambre de Commerce et
d’Industrie du Beaujolais, ANPE, Mission
Locale de Villefranche et du Beaujolais et
MdEF dans la mise en oeuvre d’opérations
concrètes en faveur de l’emploi, en déclinai-
son de la politique gouvernementale

ACTUALITÉS CCI
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Assemblée Générale de la CCI 
au château de la plume

Signature de deux conventions en faveur de
l'emploi avec l'Etat et présentation de la 8ème
Enquête des ménages ont été deux des points
majeurs de l'ordre du jour de cette Assemblée
Générale de la Chambre de Commerce et
d'Industrie du Beaujolais du mois de juin.
Ainsi la convention visant à favoriser l'emploi
des jeunes de 16 à 26 ans dans les quartiers
difficiles entre Etat, Mission locale, la CCI
ainsi que la MdEF,  a été reconduite. Compte
tenu de ce succès, et nouveauté cette année,
une convention pour l'emploi des seniors a été
également signée entre l'ANPE, EGEE, Etat
et CCI lors des Rencontres Emploi à
ParcExpo. L'assemblée a ratifié à l'unanimité
ces deux signatures.
Puis la présentation des résultats de la 
8è enquête des ménages sur le Beaujolais 
a retenu toute l'attention des participants.
Basée sur une observation des achats effecti-
vement réalisés, 5 900 ménages sur le Rhône,
l'enquête fait ressortir les caractéristiques les
plus marquantes du commerce. Ainsi
Villefranche intra muros est le 4è pôle com-
mercial du Rhône. Cette enquête est en pre-
mier lieu un outil d'aide à la décision en
matière d'urbanisme commercial et d'aména-
gement des territoires. Elle est aussi un obser-

vatoire et permet à tout commerçant ou grou-
pement de faire le point sur son marché, sa
clientèle, ses concurrents, ses points forts et
points faibles, les évolutions récentes de son
environnement commercial.
Cette enquête,  résultat  d'une collaboration
entre le Conseil Général du Rhône, 
la Communauté Urbaine de Lyon, la Ville 
de Lyon, la Chambre de Commerce 
et d'Industrie de Lyon, la Chambre de
Commerce et d'Industrie du Beaujolais, 
la Chambre de Métiers et de l'Artisanat du
Rhône et le Syndicat Mixte du SCOT
Beaujolais confirme l'emprise du commerce
local, 70 % des dépenses des ménages 
du Beaujolais sont dépensés sur place soit
463 M d’€.  Autre fait marquant : l'augmen-
tation du chiffre d'affaires des marchés
jusqu’à présent en régression.
Un bilan des actions du Pôle appui aux entre-
prises (PAE) a été présenté aux élus.
L'opération Visite Spontanée en Entreprise
lancée en 2007 traduit la volonté des élus
d'être au plus près des ressortissants. Au cours
de ce premier semestre, 520 entreprises
n'ayant encore jamais eu de contacts avec la
CCI ont été rencontrées par les conseillers du
PAE. Un objectif de 980 visites est fixé pour

2008. Rappelons que le tissu économique,
commerce, services et industries du
Beaujolais progresse régulièrement.
Made in Beaujolais, la marque déposée par la
CCI fut également évoquée. Un redéploie-
ment complet  avec l'objectif de favoriser le
développement commercial des entreprises
adhérentes a été lancé en début d'année.
D'ores et déjà cette nouvelle stratégie
a porté ces fruits, de nouvelles adhésions ont
été enregistrées.
Enfin, lors de cette Assemblée Générale, 
a été approuvé le budget exécuté 2007. A
Euros courant, la TATP appelée en 2007 sur
les entreprises  aurait du être sur la base de
1996 de 5 140 K€. La volonté de élus de
diminuer la pression fiscale  a conduit à met-
tre à la charge des entreprises un appel de
3 294 K€, ce qui représente une économie
pour celles-ci de 1 846 K€. Les ressources
fiscales restent inférieures aux produits de
l'activité des services soit 44 contre 56 %.
Cette bonne gestion a été saluée par l'ensem-
ble des participants.
Exceptionnellement  tenue au château de la
plume à Belleville, cette assemblée générale
fut suivie du séminaire des élus. 

2e Rencontres-Emploi en Beaujolais :
Succès confirmé !



formez-vous en langues cet été

Anglais, Allemand, Espagnol, Italien, Français Langue Etrangère.

Semaines intensives du lundi au vendredi de 30 heures 
pour tout public :

- Professionnels : vous voulez être opérationnels 
dans l’entreprise

- Individuels : vous voulez préparer un entretien d’embauche, 
un séjour à l’étranger

- Scolaires : vous voulez préparer un examen oral, un stage 
à l’étranger ou votre année scolaire

• Approche pédagogique
- Bilan linguistique, 
- Formation en groupe, en binôme, en tête-à-tête
- Par téléphone, en rédaction (e-mail, fax) 
• Evaluation
- Partielle à chaque étape
- Finale (niveau atteint à l’issue de la formation)

• Centre de Langues 
Tél. : 04 74 62 90 25
E-mail : cel.bureau@villlefranche.cci.fr

informatique  

• Le micro-ordinateur et ses périphériques (initiation informatique) :
15, 16, 18 et 22 septembre (matin)

• Windows XP : 26 septembre /  Windows VISTA : 29 septembre 
• Word initiation : 30 septembre et 3 octobre
• Word perfectionnement : 13, 17 et 23 octobre
• Excel initiation : 6, 10 et 14 octobre
• Excel perfectionnement : 16 et 21 octobre
• Powerpoint : 7 et 13 octobre
• Internet et la messagerie Outlook Express : 7 octobre
• PCIE : 23 septembre ou 24 octobre (matin)

formations spécifiques commerçants

EN GROUPE À LA CCIB

• Internet : 22 et 23 septembre en soirée
• Word perfectionnement : 30 septembre, 7 et 13 octobre 

en soirée
• Excel perfectionnement : 14, 20 et 21 octobre en soirée
• Perfectionnement colorimétrie : 6 octobre en journée

management  

• Management d’équipe, conduire son équipe 
vers la performance : 13, 14 octobre, 14 novembre
et 9 décembre
Développer sa capacité à fédérer, à manager son équipe.

• Savoir recruter : 16 et 23 octobre
Connaître la méthodologie du processus de recrutement et 
sélectionner la personne la plus adaptée à un poste.

communication et développement personnel

• Prendre la parole en public : 9, 17 et 24 octobre
Approfondir les techniques d’expression orale afin 
de développer sa compétence d’expression.

• Optimiser son temps et ses priorités : 7, 14 et 22 octobre
Mieux maîtriser son activité, augmenter son efficience 
et diminuer son stress

commercial et relation client

• Accueillir en face à face : 7 octobre
Optimiser la qualité de l’accueil direct pour garantir 
une meilleure image de marque.

• Accueil : la relation client au téléphone : 10 et 17 octobre
Valoriser l’image de l’entreprise, acquérir les bases 
de la communication,  faciliter la prise en charge 
de l’interlocuteur dans l’échange.

gestion des ressources humaines

• Le droit du travail au quotidien : 3 et 9 octobre
Permettre aux participants de connaître les principes 
essentiels du droit du travail, les relations avec le salarié 
et les institutions représentatives du personnel.

• Le contrat de travail : 16 et 20 octobre
Déterminer le contrat de travail adapté aux besoins 
de l’entreprise., choisir les clauses du contrat, déterminer 
les conditions de modification….

comptabilité et gestion 

• Formation diplômante DCG : démarrage le 2 octobre
Préparer une ou plusieurs unités, en cours du soir, 
pour valider ses compétences professionnelles.

• Comptabilité pour non comptable : 23, 30 septembre 
et 9 octobre
Comprendre la logique et l’esprit de la comptabilité générale.

• Les enregistrements comptables : 14 et 21 octobre
Mettre en place, la comptabilité “courante” de son entreprise
(achats, ventes, TVA et trésorerie).

• Les bases de la paie : 13, 17 et 23 octobre
Etre capable de réaliser une paie “simple”.

Formations également proposées en individuel. 
Stages en tête-à-tête avec un intervenantPour plus d’information, toute notre équipe 

est à votre disposition au 04 74 62 95 89 !
Email : formation@villefranche.cci.fr 

Retrouvez toutes nos formations sur :

www.beaujolais-cci.com
@

ACTUALITÉS CCI
Droit Individuelà la Formation

Pensez à votre D.I.F. !

CCI formation


